
lp'tS. 

fr 

^BCBEDI. - 26' ANNÉE 

14 MAI 1851, N. 7439 

• 

r.t te» DÉFARTEMKNT* : 
A

 ' 64 fr. j Troif moi», 1* fir. 

»»' ' ,
G

 |UB moi«, -, « 

TTE DES TRIBUM 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

RCB H A R L A Y - D C - PA L A 1 S j 2, 

riPOLLi D'ANNONCES LÉGALES. 
in coin du quai de l'Hor'^gf » 

i Pïria 
 _V 

{Ltt lettres doivent Hre affranchies.) 

■ sont 

'!
s
.8, 

tfoiis rapP
R
l°

ns a nos
 abonnés que la sup-

sion du journal est toujours faite dans les 

ours <J'
L
i suivent l'expiration des abon-

de 

^JU 'faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoyer par avance les re~ 

lleniens, soit par un mandat payable à 

" &
r

 ^
a

 P
osle

i
 s0

^ l
jar

 ^
es

 M
essa

S
cl

'i
es na

~ 

Jjte ou gé nérales. 

$oafiimaiirc* 

LÉB LÉGISLATIVE. 

"
 c|VILEi

 — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

'"ïjUjfjn : Faillite; concordat; créanciers hypothécaires. 

Vente; droits incorporels; éviction; garantie. — Bil-

Z. :
A 0

rdre; endosseur; concordat. — Ville de Paris; 

Lté de terrains pour construire; jours; interdiction; 

•
ller

prétation d'acte. — Arbitrage volontaire; sentence 

bitro'e' dépôt au greffe; ordonnance iïexequatur. — 

Ofice; vente; exagération du prix; résolution; réduction; 

«oo'tise — C°
ur

 d'appel de Paris (l
rî

 ch.) : De-
Se en nullité d'un legs universel comme l'aiL à des 

paonnes interposées dans l'intérêt d'une communauté 
| religieuse de femmes non autorisée. 

JCIICË CRIMINELLE. — Cour aV assises de la Seine : Faux 

(i écriture de commerce par le lavage; détournemens 

i {élevant à 70,000 francs; trois accusés; deux contuma-

ces. 
\0»|.UTIONS JUDICIAIRES. 

KW«n<! DE -

«I 

. pat 

fr. (ai 

mm 

es Saii.l. 
'irai el 1 

le lui» 

t il'oiivrt 
puni 11 

i.-Vté 
utiliqiij 

isseur i 

millions. 168 millions pour 43 ou 50 que coûtera toute la 

ligne, quel immense avantage! On sacrifie les finances de 

l'Etat, on immole les contribuables aux spéculateurs, 

etc., etc. On n'oublie qu'une chose dans ce beau calcul, 

c'est que 1(38 millions payables par annuités ne valent pas 

aujourd'hui 168 millions, tandis que 43 ou 50 millions 

dépensés d'ici à dix ans vaudront beaucoup davantage 99 

ans plus tard. Dans 1rs équations de cette nature, on ne 

devrait pas oublier que le lemps est un grand élément, et 

il n'est pas un jurisconsulte qui ne doive savoir qu'en pa-

reille matière, pour que les deux termes de comparaison 

soient égaux, il faut qu'ils soient ramenés à des conditions 

identiques re, lempore el hço. L'amendement a été rejeté. 

A la fin de la discussion, M. Morellet a tenté un dernier 

effort en demandant que le Gouvernement restât le maître 

de réviser les tarifs à toute époque. C'était une autre ma-

nière de faire rejeter la loi. L'Assemblée, à bout de patience, 

a repoussé cette proposition par la question préalable. 

Deux scrutins ont encore eu lieu pour compléter le bu-

reau. Sur trois vice-présidens qui restaient à nommer, un 

seul, M. Daru, a obtenu la majorité absolue et a été réélu. 

Sur deux secrétaires qui manquaient encore, M. Y van a 

obtenu seul la majorité absolue. À la fin de la séance, il a 

élé procédé à un scrutin de ballotage pour les vice-prési-

dens et pour le secrétaire qui restaient à élire. Le ballo-

tage s'est établi, savoir : pour les vicc
:
présidens, entre 

MM. Lacrosse, Benoist-d'Azy, Vitet et Beugnot, et, pour les 

secrétaires entre MM. Heckeren el Moulinée résultat seia 
proclamé demain. 
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Les interpellations de MM. Saint-Romme et autres sur 

le régime de l 'état de siège appliqué au département de 

, .e ont décidément du malheur. Hier et aujourd'hui, les 

amateurs de ces sortes de débats étaient venus en foule 

encombrer les tribunes; aujourd'hui comme hier, il leur a 

Muse contenter de la discussion du projet de loi relatif au 

chemin de fer de l'Ouest ; c'est moins amusant à la vérité, 

mais nous nous permettons de croire que c'est beaucoup 
plus utile. 

Ce projet, qui d 'ici à dix ans doit mettre Paris et toutes 

les localités qui s 'y rattachent par des chemins de fer, en 

«■Bunication directe avec Rennes, qui placera nos prin-

cipaux ports de l'Océan à quelques heures du centre du 

gwrçfljejnent et du mouvement commercial de la France, 

ftki entrer les départemens jusqu'ici deshérités de 

aue/eniie Bretagne dans la voie de cet immense dévelop-

pentindustriel et agricole auquel ils sont restés encore 

pour ainsi dire étrangers, ce projet a été voté définitive-
nalpar 436 voix contre 20.8. 

las la longue discussion à laquelle a donné lieu la 

irasième délibération, l'Opposition a fait preuve d'une per-

pnee à laquelle on ne peut comparer que la sage fer-

Wavec laquelle la majorité s'est refusée à laisser s'in-

dans son œuvre aucune de ces dispositions qui, 

MONT* p «ne forme plus ou moins habile, plus ou moins dis-

ruel |BMlée, tendaient à en altérer l'esprit et à rendre l'appli-

*u impossible. Ce n'est pas calomnier l'Opposition que 

«lui attribuer ces intentions. Les membres qui la compo-

se sont, dès l 'origine, franchement déclarés partisans 

«'exécution par l'Etat. Nous croyons qu'ils se *ont trom-

pons la circonstance actuelle, et les discours dans lés-

ais les mûmes représentais s'efforcent chaque jour de 

^ntersous l'aspect le plus inquiétant notre position fi-

|*Kiere en feraient foi au besoin ; mais enfin, préoccupés 

fuselaient de la nécessité du concours des compagnies 

^cieres, ils étaient parfaitement dans leur rôle en cher-

nta amener par des voies détournées un résultat qu'ils 
•ceWj Wient pu obtenir par des propositions directes, 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 13 mai 

FAILLITE. — CONCORDAT. CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES. 

Les créanciers chirographaires du failli, qui ont obtenu des 

garanties hypothécaires sur des tiers, peuvent valablement 

concourir au concordat. L'article t>08 du Code de commerce 

portant que les créanciers hypothécaires inscrits ou dis-

pensés d'inscription, etc., n'auron*. pas voix dans les opéra-

tions relatives au concordat et que leur vote, s'il a lieu, em-

portera renonciation à leurs hypothèques et privilèges, no 

s'applique qu'aux créanciers dont les hypothèques ïrappertl di-

rectement sur les biens du failli; conséquertïme'nt c'est à tort 

qu'un arrêt a annulé un concordat, par cela seul qu'il avait été 

fait avec le concours de créanciers du failli auxquels des tiers 

avaient cru devoir donner des garanties hypothécaires. Tout 

au plus pouvait-on décider, en les assimilant aux créanciers 

hypothécaires directs du failli (si cette assimilation était pos-

sible), qu'ils avaient renoncé à leur hypothèque, fpuisque telle 

est la sanction donnée par l'article 5U8 à la prohibition qu'il 

prononce; mais le concordat ne pouvait être aimulé pour cette 
cause. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes de M. Favocat-général Houland ; plai-

dant, M' Pflignon, du pourvoi du sieur Verdier, contro un 

arrêt de la Cour d'appel de Poitiers du 29 août 1850. Ce pour-

voi soulève indépendamment de la question préjugée par cette 

admission plusieurs autres questions qui seront, débaltues 
devant la chambre civile. 

NOTA . En publiant, dans notre numéro du 19 octobre 1850 

l'arrêt susdaté, qui, depuis, a été frappé du pourvoi dont la 

chambre des requêtes vient de prononcer l'admission, nous 

l'avions fait suivre d'observations critiques dans le sens des 

raisons déduites par ce pourvoi. Nous ne pouvons que persis-
ter de plus fort dans notre première opinion. 

"Jllejeidii pourvoi de M. le prélêt de la Seine, représentant la 

ville de Paris, eldu minislre< de l'inslruciion publique conlre 

un arrêt de la Cour d'appel de Paris du 25 mars 1850. M. Pa-

taille, rapporteur; M. Roulnnd, avocat-général, conclusions 
conformes; plaidant, M' Jager Schmidt. 

ARBITRAGE VOLONTAIRE . — SENTENCE ARBITRALE. — DÉPÔT AU 

GRI.FFE. — ORDONNANCE D'cXequntUX. 

En matière d'arbitrage volonlaire, et alors même que la 

contestation s'agite entre commerçans, la semence arbitrale 

doit être déposée au greffe du Tribunal civil et l'ordonnance 

d'excquutur rendue par le président de ce Tribunal. Juger le 

coutraire, c'est violer les règles de la compétence, et notam-

ment la disposition de l 'ai t. 1020 du Code de procédure ci-

vile. Le dépôt au greffe du Tribunal de commerce et I Çrdon-

nance (Vexequalui; par le président de ce Trihun il ne sont 

prescrits qn'en matière d'arbitrage forcé, c'est-à-dire dans les 

conteslations entre associés (art. (il du Code de commerce;. 

Admission, au rapport de M le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général lîouland, 

plaidant M' Delachèzc, du pourvoi du sieur Advenant contre 
un arrêt de la Cour d'appel d'Angers. 

OFFICE. — VENTE. — EXAGÉRATION DU PRIX. — RÉSOLUTION. —• 

RÉDUCTION. ■— EXPERTISE. 

Lorsque l'acquéreur d'un office demande la résolution de la 

vente pour exagération du prix d'acquisilion, ou la réduction 
à une somme qu'il dotorinino ou ocra fiàréfe j ;ir l'évaluation du 

,j>reduit moyen de l'élude pendant les cinq premières années de 

y "ùft^rcice, sans ajouter la condition que la résolution sera 

pr.i'.smcéo, si la réduction; telle qu'elle est demandée, n'est pas 

accordée, dans ce cas, le juge n'est pas obligé de se renfermer 

dans l'alternative de l'ari. '!6M du Code civil, c'est-à-dire de 

prononcer la résolution, si la réduction demandée est refusée. 

Il peut ne pas résoudre le contrat, et, cependant, fixer le prix 

à une somme plus élevée que celle offerte, sans recourir à une 

expertise, 's'il a par-devers lui des élémeus suffisans d'apprécia-

tion. L'expertise, en effet, n'est jamais obligatoire pour le juge, 

sauf dans cerlaines matières spéciales, lorsqu'il a la possibilité 

d'arbitrer lui-même la valeur de l'objet en litige. 

tîejet, au rapport de M, le conseiller Jaubcrt, et sur les con-

clusions conformes de M. Favocat-général Rouland; plaidant, 
M

e
Marcadé, du pourvoi du sieur Lalande. 

testament, c 

îanière et aii 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 13 mai. 

DEMANDE EN NULLITÉ D'UN LEGS UNIVERSEL COMME FAIT A 

DES PERSONNES IXTKIU'OSEES DANS 1/1XTKRÈT D*UAK COM-

MUNAUTE REUCIEUSE DE FEMMES KO$ AUTORISÉE. 

de Soyccourt, arrivé en lo i9, .e! !• tépoiitlii dans ks ternit* les 

plus touchaus a ces dames, qui lui avaient annoncé le trisle 

événement; elle demandait qu'on lui donnai des cheveux dn 

la vénérable défunte. Et, trois jours après, elle s'occupait (h s 

formalités descellés, et écrivait à ces dames qu'elle les priait 

de ne pas trouver mauvais que le juge de paix pénétrât pour 

cet objet dans leur saint asile. Plus tard, le procès est venu u 
son tour. 

M. d'Hiunisdal et sa sœur n'ont pas élevé de réclamations ; 

ils ont déclaré qu'ils respectaient le testament de leur faute. 
« Ses volontés me sont sacrées, écrivait J!"" d'îiinnisdal; je ne 

vous demande que votre amitié et la permission d'aller oo-i-

quefois m'entrelenir avec vous de notre bien-aimée 1ante. » 

Il est vrai que M"" de Schulerabourg dit qu'elle a élé_ minée 

par des spéculations malheureuses failes par son mari ; «mis 

on sait qu'elle possède un mobilier d'une valeur de-i a 500,000 

fr., et qu'elle jouit de 30,000 IV. de renie. 

Mais là n'est pas le débat, voyons quels en sont les élément; 

.et d'abord le testament du 18 août 18îl, dont voici le texte : 

« Çeei est mon testament: Jésus, Marie, Joseph. Au nom du 

Père, du Fils, du Saint-Esprit, ainsi soit-il. Je soussignée Fran-
çoise Camille de Soyecourt, ai foi 

nances de dernières volontés, de 

suit : 

« En 1817, j'ai fait donation aux 

chim dTlumisdal, pour leur part de ma succession, de la par-
lie de mes biens, fonda do terre, évalués alors à l,20p.,O0O. iv. 

et de uliis, moi, iiôlel rue Saint-Dominique, a ma petite niiiv, 

i'amée, comme étant ma iilleule, ce que je ratine pal le pr i -

sent testament"; j'institue pour mes légataires univers ils. con -

jointement, pour le surplus de la totalité de mes biens, mt ::-

bles et immeubles, mesdames Marie -Christophine Diertde_. c-

lissant, Eléonore-FleuristeCassetel Louise- Aglaé-Cép'iise Foi:-

quet, toutes trois majeures, demeurant à Pans, rue de Vaugi-
rard, 70. 

« Ce testament contenant mes dernières voloniés, je révoque 

et déclare nul tout testament ou codieile antérieur au p;é-
sent. 

« Je nomme pour exécuteur. testamentaire N. Deodat de 

Drée, mon cher cousin, et je lui donne la saisine des biens de 
ma succession. 

« Je le prie de se charger de ce soin, dont je lui serai bien 
reconnaissante. 

tt A Paris, maison dite des Carmes, où je de 
août 1841. 

« Françoise-Camille DE SI-: 
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Celui qui, en vendant un domaine, a compris dans la vente, 

comme attachés à ce domaine, des droits de pacage ou de 

parcours, no doit aucune garantie à l'acquéreur qui en esté-

vincé, lorsqu'il les a achetés comme droits douteux à faire va-

loir à ses risques et périls, et tels qu'ils avaient élé reconnus 

dans un arrêté préfectoral mis à sa disposition par le vendeur. 

L'arrêt qui l'a ainsi jugé s'est conformé littéralement à la dis-

position de l'art. 1629 du Code civil, qui élait la loi de la ma-

tière. L'art. 1693 du même Code ne pouvait recevoir aucune 

application à la cause, puisque l'existence de la chose vendue 

était certaine et établie par le contrai, qui signalait comme 

titre à l'appui des droits vendus, un acte administratif qu'il 

était au pouvoir de l'acquéreur de vérifier et. d'apprécier, mais 

dont le vendeur ne lui garantissait point l'efficacité. 

Rejet, au rapport de Al. le conseiller Pécourt, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat- général Rouland, plaidant, 
M" de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Fravaton. 

BILLETS A ORDRE. ENDOSSEUR. — CONCORDAT. 
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L'endosseur des bille! s à ordre, qui a obtenu un concordat 

antérieurement à l'échéance de ces billets, peut il l'opposer au 

porteur, qui, n'ayant pu obtenir son paiement du souscrip-

teur, les a fait protester et en réclame (contre lui endosseur), 
le montant intégral? 

Le Tribunal de commerce de Montargis avait jugé que le 

porteur peut poursuivre, en pareil cas, l'endosseur, sans être 

lié par le concordat, par le motif que l'échéance des billets 

étant postérieure à cette 'convention, la dette é'.ait réputée n'a-

voir pris naissance, vis-à-vis de l'endosseur, qu'à une époque 

où il avait élé remis à la tête de ses alt'air s. 

Le pourvoi soutenait que cette décision contenait une erreur 

de droit, puisqu'aux termes de l'article 140 du Code de com-

merce, l'endosseur devient hic et nunc, parle seul fait de sa 

signature, garant solidaire de la dette avec les endosseurs qui 

le précèdent et avec le souscripteur. Son obligation ne dépend 

pas, disait-on, de l'événement ultérieur du paiement ou du 

non paiement dusouscriptci.r ; elle est, dès à présent, acquise 

au porteur, et par suite, elle est soumise au concordat inter-

venu postérieurement entre l'endosseur qui l'a contractée et la 

majorité de ses créanciers (Art. 516 du même Code). 

L'admission a élé prononcée au rapport de M. le conseiller 

Nachet el sur lesconelusiousconforines de M. l'avocat-général 

Rouland; plaidant, M' Beguiu-Billecoq pour le sieur Pom-
mier. 

VILLE DE PARIS. — VENTE DE TERRE1NS POUR CONSTRUIRE. — 

JOURS. — INTERDICTION. — INTERPRETATION D'ACTE. 

La clause par laquelle la ville de Paris, en vendant des ter-

reins pour y élever des constructions, a interdit aux acqué-

reurs le droit d'ouvrir, dans les bàtimens à construire, des 

jours qui permissent de diriger les regards sur les cours et 

dépendances d'un de ses collèges, établi dans les environs, 

n'a pas compris dans celte interdiction l'établissement de 

jours de souffrance revêtus de châssis à verre dormant et fer 

maillé. L'arrêt qui l'a ainsi jugé, par interprétation de la 

clause insérée au contrat, n'a pu violer aucune loi. 

La Gazette des Tribunaux du 7 mai a fait connaître les 

faits de celte affaire, importante par le chiffre de la libé-

ralité contestée et par les questions de principes qui s'y 

rattachent, et la plaidoirie de W P-aillet, avocat de M""' de 

Schulembourg, au soutien de l'appel interjeté par cette da-

me, petite-nièce de la testatrice, du jugement du ïribunat 

civil de Paris, qui a rejeté la demande en nuMil >de ce legs 
universel. 

M" Duvergier, avocat de M""
s
 de Mélissant, Casset et 

Fouquet, légataires instituées, s'est exprimé ainsi : 

fi
1
»* de Soyecourt, dont le testament est attaqué, était issue 

d'une illustre famille'. A l'époque delà révolution de '1789, âgée 

alors de trente-deux ans, el vouée depuis cinq ans à la vie re-

ligieuse, elle fut contrainte de céder au décret du 13 février 

I"i90, qui abolissait les vœux monastiques, et quitta sa pieuse 
reiraite. 

La maison des Carmes, encore inondée du sang des martyrs 

de septembre, reçut M; de Soyecourt, son père; lo 2;i juillet 

1793, après cinq mois d'une horrible agonie, il en sortit, avec 

quarante-quatre autres victimes, pour (..érir sur l'échafaud, et, 

trois jours après. M
1
"' d'îiinnisdal, sa fille, sœur de M"

,c
 de 

Soyecourt, tombait aussi sons la hache révolutionnaire. 

Proscrite et livrée à la misère, M'"" de Soytcourt n'obtint 

-qu'en 1797 la restitution d'une parde des biens de sa famille, 

séquestrée jusque là. Elle fit l'acquisition au prix de 197,500 

francs de cetle maison des Cannes, objet pour elle de si tristes 

souvenirs, s'y relira dans la cellule même où son père avait 

été enfermé, et s'appliqua à s'entourer de quelques-unes de ses 
anciennes compagnes. 

En 1811, accusée d'avoir correspondu avec les cardinaux ro-

mains qui avaient pris le parti du pape, elle fut envoyée en 

exil à Guise; mais, deux ans plus tard, elle rentra dans sa 

chère maison des Carmes, où elle se trouvait lors des événe-

mens de 1814. Parmi les personnes qui l'entouraient, qu'elle 

appelait ses îilies et dont elle recevait le nom de mère, était 
dès lors M m ° de Mélissant et M"" Casset. 

En 1814 et 1817, voulant assurer le sort de sa famille, qui se 

composait des enfans de M. d'Hinnisdal, son neveu, elle leur 

partagea sa fortune ; sur près de 1,600,000 fr. qu'elle possé-

dait, elle donna à M. le eomted'llinnisdal et àM
|le

Rosined'llin-

nisdal environ 450,000 fr. à chacun, et àM
lu

Camille d'Hinnis-

dal, sa filleule, depuis épouse de M. de Schulembourg, 706,000, 
francs. 

Celle magnifique obvention, résultat d'un partage fait eu 

1831, entre les trois héritiers, est devenue cependant l'occa-

' sion d'un procès lait par M
,nc

 deSche'umboiirg, qui se préten-

dait lésée, et qui a fini par obtenir de son frère et de sa sœur, 

par l'effet d'une transaction due au désir ardent de ces der-

niers de taire cesser un débat affligeant, une somme de 
70,000 fr. 

M"" de Soyecourt fut, profondément blessée de cette conduite 

de 11"" de Schulembourg. Elle exprima cesentinient dans une 

note, qu'elle terminait par'ces mots: «Dieu veuilleqnece ([ne 

j'ai fait subsiste, el aussi que mes dernières volontés soient 
respectées ! Ma famille ne doit prétendre à rien. » 

M
mi

 de Schulembourg ne manqua pas alors de protester au-

près de sa tante pour la convaincre de sa profonde reconnais-

sance et de son intention de respecter ses volontés. 

Cependant, lorsque M
1
"* de Soyecourt, arrivée à 84 ans, et 

craignant que la maison des Carmes, par suite du partage qui, 

après elle, aurait lieu entre ses héritiers, ne fût démolie ou 

démembrée, vendit à Mgr., l'archevêque de Paris, moyennant 

600,000 francs, cette maison, qui ne lui en avait coûté que 

197,500 fr. M
m

* de Schulembourg se récria sur l'énorme 

avantage fait à l'acquéreur. Ce fut, pour M"" de Soyecourt, 

l'occasion de rappeler à M
me

 de Schulembourgqu'elle était mal 

satisfaite du pruces fait par cette dernière, qu'elle comptait 

bien que celles qu'elle availadoptées pour ses tilles ne seraient 

pas tourmentées après elle, et M"'" de Soyecourt justifiait en-

suite la vente qu'elle avait faite à Mgr. l'archevêque de Paris, 

dont elle avait reçu 200,000 francs comptant, et qui, plus 

tard, paya 200,000 fr. encore ; eu sorte qu'aujourd'hui, il ne 
reste dû que 200,000 fr. 

M
n,e

 de Schulembourg comprit qu'il ne fallait pas insister; 

elle renouvela ses protestations de respect et do dévoùment. 

Cependant on avait remarqué cerlaines négligences; ainsi, le 

jour delà fête de sa tante, on ne la voyait pas près de celle-ci; 

elle écrivait de belles lettres; voilà tout. Après le décès de M"" 

toutes les, vertus ; il lui serait difficile xie ne j 

sincérité de leurs réponses. 

Or, qu'ont-elles dit dans celle eirconslanc. 

vaient [iris aucun engageaient de restituer, soi 

sonnes de lu communauté des Carmélites, soit 

nauté, le legs dont elles étaient gralifi »s; et l'u 

a déclaré qu'elle n'avait connu IV.xisieno du: 

près le deees de la testatrice. C'est eu cet état c 

jugement qui^ sur les conclusions conformes 
ministère public, a rejeiè la demande en nullil 

miii le 

;ane du 

M* Duvergier, discutant les 

ment, concède qu'il y a, en principe, uullilé 

communauté non autorisée, laquelle n'a pas 

et esl incapable de recevoir. Ici on suppose st 

eu subterfuge et interposition de personnes pt 

i amour < 

iévinant cr 

sen • 

ia !u-

ic ni-

tion ; 

érila-

remarquer que les înconveniens des legs n 

mutés autorisées, legs qui placent nors-du c 

donnés, devenus ainsi biens de niain-ni >r; 

exister dans les legs faits à dos comtmioati 

puisque les biens, dans ce cas, pouvant, p 

accideus, tels que le décèi du legilai B ssfl 

démence de ce légataire, rester dans les u 

de sa famille, et par conséquent ne pas sog 

èt du commerce. Il ne faut doue pas appliq 

forme à deux cas distincts, tels que celui <h 

sèment autorisé, et celui du legs à un èUtbl 
risé. 

Ce qui peut déterminer à annuler une di 

bligation imposée au légataire de transmet! 

mais celte obligation doit être expresse et ri 

tement; tout aii moins, si on se contente d'i 

relie du légataire, faudra-t-il qu'on trouve 

commandation du testateur pour cette tra 

versaires sont allés bien plus loin; ils vo 

bornât à constater que l'intention, l'espoir 

tament a été que le légataire, comprenant 

tension, transmettrait le fidéi-commis san -i au 

c'est-à-dire qu'on autoriserait, de la pan. du j 

ble inquisition, qui dépasse l'arbitraire le plus absolu. 

Dan, l'espèce, il n'y a ni ordre, ni prière, ni recommanda-

tion, ni intention plus eu moins dévorlée, de la part de la tes-

tatrice, de faire un acte contraire à la loi. Sans doute, M'"' de 

Soyecourt était carmélite; elle était, comme on l'a rappelé, 

carmélite dans l'àme. Sans doute, les légataires, interrogées, 

ont reconnu qu'elles suivaient aussi la règle, qu'elles portaient, 

le costume des Carmélites; mais il ne s'en suit pas que le legs 

qui leur a été fait ait élé destiné à la communauté non auto-

risée au sein de laquelle elles vivaient. Si M"'
c

de Soyecourt n'a 

pas pris, dans son testament, e ne quai i té de carmélite : si elle 

ne l'a pas donné à ses trois légataires, c'est précisément pour 

indiquer qu'elle leur faisait c» legs en dehors de la considéra-
tion de cette qualité, et pour elles-mêmes. 

Nous pouvons placer ici, ajoute l'avocat, comme indication 
delà volonté de M. deSoyocourt, le passage snbanl du discours 

prononcé, le 8 lévrier 1825, par M. l' irchevèque de Paris, de-

vant la Chambre des pairs, lors de la discussion du projet re-

latif aux communautés religieuses de femmes, depuis converti 
en loi. 

« Près de cette enceinte, presque sous les murs de ce palais 

Messieurs, une" communauté de filles de Sairce-Thorè'.o passé 

les jours et les nuits à prier pour le roi èt la France; c'est, lé 

but principal que se proposent les héroïnes duCarmel. Su digne 

supérieure, dont le nom rappelle mie naissance illustre et d'ho-

norables services rendus à l'Etat, a recueilli le riche héritage 

de ses pères, dontle glaive révolutionnaire, plus cruel que te 

couteau mystique, l'avait une seconde fois séparée. Qu'a-t-elle 
fait de ce patrimoine? Elle a des pareils d ois celle Chambre 

ils peuvent s'élever contre moi si je ne dis pas la vérité ou si 
je l'exagère. De près d'un million de biens-fonds, elle lie s'est 

réservé que ce qu'il lui fallait pour sauver do la destruction iin 

lien consacré par le sang des martyrs, et. pour donner du pain 

à quelques-unes de ses malheureuses compugues, qui n'avaient 
pas d'autre ressource. » 

il* Duvergier confirme -:a rli u ; don sur le point de droit 
par l'autorité de IV h ter, Pan r v. et Donations entre m 'ri et 

femme; Grenier. Kurgole. fWoiat, el une dissertation ,1,. (.Pont 

insérée dans la Remie de législation. Il ressort delà do-trinè 

soutenue par ces auteurs, que si, en matière de dm | [ails à 

uloriséo, 
pas d'un fidéi-

coinnus interdit par la loi ; cependant la nullité no -)cu! pr-

être prononcée par ce seul fait que les légataires vivrai dans 

Bvutciiue par ces ailleurs, que m, eu matière de (toi s 

des personnes faisant partie d'une nmnnnnnuii' non ab 

l'examen est permis non r vérifier s'il ne s'agit pas d'u 
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le sein do cetle communauté; que, d'autre part, il ne suffirait 
pas que le testateur eût prié le légataire de transmettre le legs 
a une personne incapable, et qu'il faudrait encore que le léga-
taire eu eut pris rengagement. 

L avocat s'explique ensuite sur les assimilations avec l'es-
pèce actuelle, résultant, suivant l'appelante, de quelques ar-
rêts qui ont prononcé la nullilé des dispositions, comme aussi 
sur la jurisprudence favorable au maintien des libéralités. 
Parnd les premiers sont les arrêts de cassation des 5 août 
1844;' 5 juillet 18*2, 26 février 1849; Nimes, 22 novembie 
1839; Toulouse, 2 janvier 1842; Caen, 20 juillet 18411; Paris, 
27 juin 1830 (2' chambre); 8 mars 1850 (1" chambre); Tou-
louse, 20 janvier 1845 ; cassation, 20 juillet 18 10 ; Agen, 12 
août 1842; Lyon, 22 mars 1843; Caen, 20 juillet 1817 ; Or-
léans , 3 août 1816 ; cassation, 15 novembre 1847. II" Duver-
gier entre dans le détail des espèces jugées par Ces arrêts, et 
y signale soit les principes do droit favorables à sa thèse, soit 
les circonstances de fait qui étaient de nature -a faire pronon-
cer la nullité des libéralités faites évidemment pour des com-
munautés non autorisées. Quant à la deuxième catégorie des 
arrêts, savoir cgux qui ont maintenu les libéralités, il cite 
l'arrêt de ca= du 11 décembre 1832, affaire Voulousain; 
Grenoble 13 j. 1811 ; cassation, 26 avril 1842, et spécia-
lement cassation, . cembre 1845, dans une espèce où le legs 
était fait aux trois supérieurs d'une communauté, circons-
tance qui n'a point paru suffire pour faire prononcer la nul-
lité. 

M" Gaudry, avocat de M. Déodat de Drée, exécuteur testa-
mentaire de "M me de Soyecourt, conclut dans le même sens que 
M' Duvergier. 

La cause est continuée à mardi prochain pour les con-

clusions de M. Meynard de Franc, avocat-général. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 13 mai. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE PAR LE LAVAGE. DË-

TOURXEMEKS S'ÉLEVAXT A 70,000 FRAKCS. — TROIS AC-

CUSÉS. DEUX CONTUMACES. 

Cette affaire est importante au point de vue des sommes 
détournées à l'aide des fauxnombreux reprochés aux accu-

C'est ce qui a eu lieu pour tous les titres faux compris dans 
l'accusation; les faussaires n'ont ca recours qu'à eux-mêmes 
pour se procurer ce complément de leurs détestables manoeu-
vres. 

Chaque traite fausse a donc été accompagnée d'un faux pro-
têt portant la signature d'un huissier et revêtu en outre d'une 
mention d'enregistrement signée pour quittance par un rece-
veur de l'administration. 

Toutesces machinations habilement conçues ont été mises à 
exécution plusieurs fois et à des époques différentes dans le 
cours des années 18 49 et 1850. 

Antérieurement aux faits de l'accusation actuelle, c'est-à-di-
re au mois d'août 1849, la maison Lebœuf et C% de Paris, a 
payé, par intervention, pour une maison de Valenciennes, deux 
traites d'ensemble 15,000 francs, sur la présentation d'un faux 
besoin et d'un faux acte de protêt. Les pièces fausses ayant été 
égarées ou perdues, ce fait n'a pu être compris dans la présen-
te information. 

A la même époque, la -maison Caillez, Debaque et C e n'a 
échappé à une fraude du même genre que par une circonstance 
singulière. Une traite de 5,000 fr. lui avait été présentée sur 
besoin par un individu resté inconnu; il fut répondu que la 
maison payerait par intervention pour un des endosseurs. Ce-
pendant le caissier hésitait, sans toutefois se rendre compte 
des motifs de son hésitation ; il passa dans une pièce voisine 
pour consulter un des chefs de la maison; pendant ce temps, 
l'inconnu, porteur de la traite, inquiet sans doute du retard, 
disparut en abandonnant son titre dont la fausseté ne tarda 
pas à être constatée. 

Les faits qui vont suivre, au nombre de cinq, sont ceux aux-
quels ont à répondre les accusés Wittmer, Gœury et Oli-
vetti. 

Ici l'acte d'accusation entre dans les détailsdes cinq 

chefs d'accusation, qui ne sont que l'application à des faits 

particuliers des procédés généraux employés par les trois 

accusés. 

Puis viennent les charges particulières à chacun des ac-

cusés, et qui sont formulées de la manière suivante : 

1° WITTMER. — L'accusé Wittmer est signalé par l'expert en 
écriture comme l'auteur de tous les faux précédemment énon-
cés. Lui seul a écrit le corps des six lettres de change; lui seul 
a apposé sur ces pièces les nombreuses signatures fausses qui 
s'y trouvent ; lui seul enfin a écrit les lettres signées Dubois, Ar-
thain et Miramont, qui ont été déposées ou saisies dans le cours 
de l'instruction. Ces divers points ont été affirmés par l'expert 
de la manière la plus formelle. On comprend dès lors de quelle 
habileté de main il faut, que Wittmer soit doué; il résulte en 

ses, et dont un seul a pu être placé sous la main de la jus- t effet des dépositions de plusieurs témoins qu'il a une écriture 

tice. Elle se recommande aussi à l'attention du haut com- f que tout le monde admire. 

merce, à raison des moyens excessivement habiles que les 

accusés ont employés pour consommer les détournemens 

qui leur sont imputés; moyens que l'acte d'accusation va 

faire suffisamment connaître. 

L'accusé présent est un jeune homme de vingt-neuf 

ans. Il se nomme Clément-Nicolas Gœury ; il était clerc 

d'huissier avant de commettre les faux dont il vient ré-

pondre aujourd'hui devant le jury. 

Les accusés absens, sont : 
Jean-Edouard Wittmer, âgé de trente-cinq ans, teneur 

de livres, né à Strasbourg (Bas-Rhin), demeurant à Pa-

ris, rue Fontaine-Saint-Georges, 5 : absent, et Pacifique 

Olivetti, âgé de trente -trois ans, agent d'affaires, né à Tu-

rin, demeurant à Batignolles-Monceaux, rue Saint-Louis, 

20 bis ; absent. 

Le siège du ministère public est occupé par M .Favo-

cat-général Mongis ; GceUry est défendu par' M' Lachaud, 

avocat. 

Voici les laits généraux exposés par l'acte d'accusa-

tion : 

En 1849 et 18o0, plusieurs maisons de banque de Paris ont 
eu à se plaindre de faux exécutés avec autant d'habileté que 
d'audace. Les manœuvres imaginées par les faussaires n'ont 
pas seulement causé un préjudice considérable aux banquiers 
qui en ont été victimes , elles ont en même temps jeté la per-
turbation et la défiance dans le con.imerce de la banque tout 
entier. 

Les maisons de banque de Paris avaient depuis longtemps 
l'habitude de payer sur besoin avec une grande facilité, et 
sans avis préalable, des traites qui, n'étant pas soldées à l'é-
chéance par le souscripteur ou le tiré, portaient à l'endos la 
signature d'un de leurs correspondais habituels, ou celle 
d'une maison bien famée de la province ou de l'étranger. Ces 
sortes de paiemens que la loi appelle paiemens par interven-
tion étaient même jusqu'à un certain point recherchés com-
me actes d'obligeance, pouvant servir à nouer des relations 
nouvelles avec des maisons de commerce convenablement con-
nues. On comprend d'ailleurs les avantages qui eu pouvaient 
résulter pour accélérer les affaires et diminuer les frais. 

C'est un usage du commerce de la Banque que les faussaires 
ont exploité. La première pensée de leur audacieuse spécula-
lion pouvait remonter aux mois qui ont suivi la révolution "de 
février. A cette époque, les sieurs Mercier et Cabit, huissiers de 
banque, avaient établi dans le voisinage de la Banque un 
bureau spécial pour la rédaction et la signification des protêts 
en nombre infini qui durent, être faits au nom do ce g ra u d éta-
blissement. Dans ce bureau spécial furent placés des employés 
dont la moralité n'avait pas toujours pu être suffisamment exa-
minée. Quoi qu'il en soit, deux effets, l'un de 2,000 fr., l'au-
tre de 2,750 fr., furent soustraits au préjudice des huissiers 
Mercier el Cabit, qui durent en tenir compte à la Banque de 
France, puis présenté, à l'aide de faux besoins et de faux ac-
tes de protêt, à MM. Lebœuf frères et à MM. Muée frères, 
banquiers à Paris, qui les ont payés par intervention pour 
l'honneur de la signature de l'un des endosseurs. 

Dans la circonstance qui vient d'être rappelée, c'était par le 
vol que les faussaires s'étaient procuré des effets revêtus' à 
l'endos dos signatures notoirement solvables. Mais si de telles 
soustractions avaient pu être faciles à raison do l'énorme 
quantité d'effets à protester qui ont passé en quelques mois 
dans le bureau spécial des huissiers de la Banque de France, 
elles avaient cessé de l'être quand les temps étaient redevenus 
meilleurs. Les faussaires devaient chercher d'autres moyens 
de se procurer d'autres signatures à exploiter de la même ma-
îdère ; ils y sont parvenus avec une effrayante habileté. 

Deux procédés ont été employés par eux dans ce but et se 
retrouvent constamment dans tous les faits de l'accusation ac-
tuelle. Ou bien ils, faisaient présenter chez un banquier, hono-
rablement connu d'une place de commerce dans les départe-
mens, des valeurs à recouvrer sur Paris, dont le montant ne 
devait être compté au porteur qu'après encaissement. Ces va-
leurs, de faible importance ordinairement, étaient payables à 
Paris à des domiciles d'emprunt; et elles étaient payées à leur 
présentation par les soins des faussaires eux-mêmes, qui se 
trouvaient ainsi en possession d'etfets portant à l'endos la si-
gnature du banquier de province qui s'était chargé de les 
faire encaisser à Paris, ou bien après avoir fait remettre au 
banquier de province les valeurs à recouvrer sur Paris, ils ne 
s'occupaient nullement de les faire payer à leur présentation. 

Alors tes valeurs retournaient aux banquiers de province 
après avoir élé protestées ; elles étaient' rendues au porteur 
moyennant le remboursement des frais ; et, dans ce cas encore, 
les faussaires avaient à leur disposilien une signature notoire-
ment solvabïe dont il ne s'agissait que de tirer parti. 

Voici maintenant par quels moyens les faussaires arrivaient 
à réaliser leurs criminelf'sentrepr. ses. Us faisaient disparaître, 
en les lavant, toutes les signatures ou les écritures, tant sur les 
traites venues en leur possession de la manière expliquée plus 
haut et conservaient seulement sur ces traites les signatures 
honorables qu'on se proposait d'exploiter. Puis ils remplis-
saient le corps de chaque traite en y inscrivant des sommes 

considérables, fabriquaient autant d'endos ou de signatures 
imaginaires qu'il fallait pour donner à leur oeuvre l'apparence 
d'un titre sérieux portant à l'endos la signature d'une maison 
bien connue; enfin ils écrivaient sur le litre un faux besoin 

au nom d'un banquier de Pans, qu'ils connaissaient on qu'ils 
pouvaiontsavoireii relations habituelles avec cette maison, et 

le jour fixé par eux-mêmes pour l'échéance de la traite, ils se 
présentaient au banquier de Paris indiqué comme besoin, en 

fui demandant s'il paierait par intervention. 
Le paiement par intervention no peut avoir lieu régulière-

ment qu'après protêt; il fallait donc qu'après avoir fabrique la 

traile, les faussaires présentassent aussi un acte de protêt. 

La disparition de l'accusé Wittmer serait, s'il en était be-
soin, une nouvelle charge contre lui ; mais les détails recueil-
lis par l'information sur sa vie toute entière, ne le signalent 
pas avec moins d'énergie comme le chef de la bande de faus-
saires dont l'existence est révélée par tous les faits de l'accu-
sation. 

Après avoir travaillé dans plusieurs études d'huissier où il 
a connu Gœury, Wittmer a vécu tout à coup daus l'oisiveté et 
dans l'aisance. Sans ressources connues, obligé, enjuillet 1819 
de quitter son logement rue Louis le-Grand, sans s'être libère 
envers son propriétaire, on le voit s'installer à Batignolles,rue 
Lemercier, 9. 

Là, il vit avec une sorte de luxe, maispersonne ne peutdire 
de quoi il vit. Plus tard, il vient demeurer rue Fontaine-Saint 
Georges, à Paris; il est convenablement meublé, et paie ses 
loyers avec exactitude; mais là encore, personne, pas même la 
fille Perrier, sa -concubine, ne connaît les ressources à l'aide 
desquelles ii subvient à ses dépenses. Cependant, plus le temps 
marche, plus ces dépenses augmentent; on voit des billets de 
banque en sa possession ; il a plusieurs maîtresses ; il se livre 
à des opérations de bourse; il offre de prêter de l'argent au 
sieur Marivin ; il prête réellement, de moitié avec Olivetti, cne 
somme de 6,000 fr. au sieur Morel, limonadier. 

2° GûEURï. — La perquisition faite chez l'accusé Gceur/ a 
amené la saisie d'une somme de 700 fr. Plusieurs témoins ont 
manifesté à ce sujet une grande surprise, car Gœury parais^ 
sait sans ressources ; il était depuis longtemps inoccupé et v' 
vait dans un tel état de pauvreté apparente, qu'il annonçait ne 
pouvoir payer à son logeur ce qu'il lui devait pour frais de lo 
gement et de nourriture. 

Toutefois, ce n'était là qu'un rôle qui lui plaisait de jouer 
vis à vis de certaines personnes. Ailleurs, en effet, Gœury fai 
sait de larges dépenses et passait pour un homme riche. 

Il fréquentait les calés, jouait gros jeu, et multipliait les 
parties de plaisir. La fille Belhomme, sa concubine, a dit dans 
l'instruction : « C'est depuis qu'il ne travaillait plus qu'il pa-
raissait plus à l'aise » 

Le même témoin a déposé qu'à l'époque où se placent le 
faits de l'accusation, Gœury avait fait plusieurs voyages en 
province. 

Pour expliquer l'existence des 700 francs trouvés en sa pos 
session, Gœury a prétendu que cette somme provenait de se 
économies, notamment des bénéfices qu'il avait faits à la suite 
de la révolution de Février 1848, en échangeant contre desbil 
lets de Banque les espèces qu'il recevait comme clerc d'hui 
sier chargé de présenter des effets de commerce avant qu'ils 
ne fussent protestés. Mais il a été établi que cette explication 
était au moins fort insuffisante, car , l'exagération du change 
de l'argent n'a été ni assez considérable, ni surtout d'assez lon-
gue durée pour expliquer à la fois et la dépense faite par Gœu-
ry, et l'importance de la somme saisie à son domicile. Un té-
moin, le sieur Charpentier, ayant demandé à Gœury d'où lui 
provenait l'argent qu'il prodiguait avec tant de facilité, ceder-
nier répondit qu'il avait rencontré un ami fort riche qui lui 
ouvrait sa bourse. Celte seconde explication, sans être plus vé-
ridique que la première, laisse du moins apercevoir la vérité 
sur l'origine de l'argent dépensé ou possédé par Cœury-. 

Mais des charges plus directes et plus graves existent encore 
contre cet accusé. 

Il a été reconnu comme étant l'individu qui sous le nom de 
Masson, est venu le 9 février 1830, louer à l'hôtel do Portugal, 
une chambre qu'il n'a point occupée, afin d'avoir l'occasion de 
retirer une lettre de Lille qu'il s'était faite adresser à cet hô-
tel. Trois témoins, la dame Lefrane, maîtresse de l'hôtel, et ses 
deux domestiques, ont rendu vaines toutes les dénégations de 
Gœury sur ce point. 

Le sieur Dalcr, caissier du Comptoir national d'escompte, 
l'a reconnu également comme étant l'individu qui, le 31 mars 
1850, ou le 1" avril, est venu présenter sur besoin, au Comp-
toir national, la traite de 4,000 francs que le Comptoir a eu 
l'heureuse inspiration de ne pas payer par intervention pour 
la maison Dupont et C% de Valenciennes. 

Enfin son arrestation, sous le faux nom de Miramont, est 
'contre lui une preuve d'autant plus écrasante, que ce fait ce 
rattache invinciblement à l'accusé Wittmer, reconnu' le seul 
auteur des lettres signées de ce faux nom. 

Gœury soutient que ce n'est pas lui qui s'est présenté pour 
la première fois à l'hôtel des Voyageurs et qui y a couché une 
nuit sous le nom de Miramont; mais la dame Maillard, qui 
tient cet hôtel, l'a reconnu de la manière la plus positive. Il 
prétend n'avoir pu s'y rendre ce jour-là, parce qu'il avait été 
défiguré par un coup de poing reçu dans le visage. Mais il ré-
sulte des dépositions de quatre témoins que cet accident ne lui 
est arrivé que postérieurement, c'est-à-dire le 26 juin 1850; et 
cela même explique le motif pour lequel il a envoyé un tiers 
chercher à sa place les lettres arrivées pour lui à l'hôtel des 
Voyageurs. 

Cœury soutient encore que, le 11 juillet, jour de son arresta-
tion, il ne s'est pas présenté à l'hôiel des Voyageurs comme 
étant le nommé Miramont, mais seulement venant de sa part. 
La déposition de la dame Ma il lard lui donne encore sur ce point 
le démenti le plus formel. Dès les premiers instuns qui ont 
suivi son arrestation, Gœury avait dit en effet qu'il avait élé 
chargé de faire cette démarche pour un de ses amis nommé Ju-
les .Miramont, qui l'attendait dans un calé et dont d ignorait 
l'adresse. Il a été conduit aussitôt dans ce café indiqué pur lui-
même, mais on y a cherché vainement lo prétendu Mira-
mont. 

3° O LIVETTI. — La fuite d'Olivetti, aussitôt après la perqui-
sition laite à son domicile, n'est pas la seule charge qui s'cleve 
contre cet accusé. Sa mère et sa femme, entendues comme té-
moins dans l'instruction, ont dit qu'il avait élé appelé en Ita-
lie pour des affaires de famille; mais il résulte, au contraire, 
de la déclaration du témoin Préal, qu'après avoir passé une 
nuit chez ce témoin, il est parti pour se soustraire aux recher-
ches de la justice. 

Olivetti a travaillé en 1848 dans le bureau spécial des huis-
siers de la Banque de France; c'est là qu'il a connu Gœury. 

11 était lié avec Wittmer aussi intimement qu'avec Gœury 
lui-même ; il a fait avec eux des parties de plaisir, une notam-
ment qui a eu lieu le 27 juin 1850, à Saint-Ouen, etjà laquelle 
ont pris part les filles Belhomme et Perrier. 

Le passage subit et inexpliqué de la gène la plus grande à 
une véritable aisance, circonstance déjà remarquée à l'égard de 
Wittmer et de Gœury, se retrouve encore ici dans l'existence 
d'Olivetti. En juillet 1849, il était fort misérable, d'autant 
plus, qu'indépendamment de sa femme etde ses enlans, il avait 
à soutenir sa mère et sa sœur. A cette époque, il quitte l'étude 
de l'huissier Belon, où il travaillait, pour fonder avec un sieur 
Jabely, un cabinet d'affaires qui n'a pas prospéré. Mais au 
mois d'avril 1850, on le voit s'installer à Batignolles dans un 
appartement de 400 francs par an, où il fait apporter un mo-
bilier élégant. 

A partir de cette époque, l'aisance, la fortune même, sem-
blent être entrées dans sa maison; non seulement il vit avec un 
certain luxe, mais encore il subvient largement aux dépenses 
de sa mère et de sa sœur, qui n'habitent pas avec lui. 

A plusieurs témoins qui s'étonnaient de ce changement subit 
survenu dans son existence, Olivetti a dit qu'il était chargé de 
recouvremens pour des banquiers italiens qui avaient voulu li-
quider leurs affaires en France à cause de la Révolution de 
Février 1848. Cette explication est un mensonge. Enfin, le 
commissaire de police chargé d'opérer la perquisition faite à 
son domicile, ayant remarqué l'élégance du mobilier qui s'y 
trouvait, Olivetti lui a dit que ces meubles avaient été achetés 

crédit. C'était un mensonge encore. Il a été établi qu'il les 
avait payés comptant. 

On a vu précédemment qu'Olivetti avait contribué pour moi-
tié à un prêt de 6,000 francs fait par Wittmer et lui au sieur 
Morel, limonadier. Il a fait aussi avec Wittmer des affaires de 
bourse, mais ces opérations ne sauraient expliquer leur ai-
sance subite, car il est constant qu'elles se sont soldées en perte 
plutôt qu'en bénéfice. 

Comme Gœury, comme Wittmer lui-même, Olivetti a fait 
plusieurs voyages dans les départemens. Quelques circonstan-
ces autorisent à penser que c'était lui surtout qui était spécia-
lement chargé des voyages. 

Trente-trois témoins ont été appelés par l'accusation et 

sept par l'accusé. Toutes ces dépositions ont porté sur les 

cinq chefs d'accusation relevés contre les trois accusés, et 

ont confirmé tous les détails rassemblés par l'instruction. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M e Lachaud. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

pour délibérer sur les deux cent-quarante-cinq questions 

qui leur sont posées. A neuf heures ils rentrent à l'audience 

avec un verdict affirmalif. 

Gœury est condamné à dix ans de travaux forcés et à 

100 francs d'amende. 
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Malheureusement pour M. Laloue, ses légions i 

lors victorieuses ont été un beau jour mises en cn^*%. 
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11
 * 
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leurs 

fet, en 1844, obtenu 

a conduite jusqu'en 

Mais en 1850, après avoir tenu tête aux mauvais 

1848 et 1849, la société a été dissoute et M. LaC^ * 
claré en état de taillite. Le privilège de l'Hippodrom 

lui être retiré à la suite de cette faillite et le matér
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être mis en venu-, lorsque M. Arnault, ancien mar't 
de bretelles élastiques, paraissant jusqu'à un certai ° ■ 

étranger aux mystères de la direction de l'Hinpod ̂  

résolut cependant d'en acquérir le matériel et de solf"^' 

de l'autorité le privilège dont M. Laloue était menacé à^
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déclaré déchu. 

Pour parvenir à ce but, il crut de son intérêt de s' 

dre avec M. Ferdinand Laloue, et il intervint enf
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Messieurs, à la date du 13 juin 1850, des convention 

lesquelles il fut stipulé : 1° Que M. Laloue ferait 
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M. Arnault du privilège dont il était investi et qti 
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NOMINATIONS SVTUCXAXREH. 

Par décret du président de la République, en date du 

12 mai 1851, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Pau, M. Mondiet, président 
du Tribunal de première instance de Pau, en remplacement 

! M. Barbet, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
a la retraite : 

M. Mondiet a été nommé président du Tribunal de Pau le 
27 décembre 1845 ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Riom, M. Burin-Desroziers, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Bardy, nommé avocat-général à la Cour d'appel 
d'Alger : 

M. Burin-Desroziers, 30 mars 1841, substitut à Cusset; — 
10 décembre 1812, substitut à Moulins; — 23 novembre 1846, 
procureur du roi à Cusset; — 30 mars 1848, remplacé com-
me démissionnaire; 

Juge au Tribunal de première instance de Quimper (Fi-
nistère), M. Pendezec, juge d'instruction au siège do Loudéae, 
en remplacement de M. Loton, décédé : 

M. Pendezec, 6 juillet 1835, juge à Loudéae ; — 23 août 
1835, juge d'instruction; 

Juge au Tribunal de première instance de Loudéae (Côtes-
du-Nord), M. Faisant, procureur de la République près le 
siège de Montfort, en remplacement de M. Pendezec, nommé 
juge à Quimper : 

substitut à Redon ; 
23 juillet 1841 

— 22 
pro-

M. Faisant, 12 décembre 1832, 
décembre 183i, substitut à Montfort; 
cureur du roi à Montfort; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance do Montfort (Ille-et-Vilaine), M. Grolleau-Villegueury, 
substitut près le siège de Saint-Brieuc, en remplacement de 
M. Faisant, nommé juge à Loudéae : 

M. ViUegueury, juge suppléant à Savenay ; —12 février 
1842, substitut à Fougères ; — 16 février 18*3, substitut à De 
nain; — 30 décembre 1815, substitut à Saint-Brieuc; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord): M. Le 
Goaësbe de Bcllée, substitut près le siège de Quimper, en 
remplacement de M. Grolleau-Villegueury, nommé procureur 
de la République à Montfort : 

M. de Bellée, 25 décembre 1812, juge suppléant à Loudéae; 
— 30 mai 1844, substitut à Paimbœuf ; — 20 août 1849, subs-
titut à Quimper. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
do première instance de Quimper (Finistère), M. Boullé, subi 
tilut près le siège de Montfort, en remplacement de M. Le 
Goaësbe de Bellée, nommé substitut à Saint-Brieuc : 

M. Boullé, 20 juin 1847, juge-suppléant à Quimper ; 6 avri 
1849, substitut à Montfort ; 

Substitut du procureur delà République près le Tribunal de 
première instance de Montfort (Ule-et-Vilaine), M. Faugey 
roux, juge suppléant au siège de Quimper, en remplacement 
de M. Boullé, nommé substitut à Quimper; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Chateaulin (Finistère), M. liuchet, 
juge suppléant au siège de Guingamp, en remplacement de M 
Bouchët, démissionnaire; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première installée de Fontenay (Vendée), M. Jacques-Char-
les Champeville de Boisjolly, ancien magistrat, en remplace 
ment de M. Pedenionte, décédé. 

Par décret du président de la République, en date du 
12 mai 1851, 

M. Bardy, substitut du procureur-général près la Cour d'ap 
pel de Riom, est nommé avocat-général près la Cour d'appel 
d'Alger, en remplacement de M. de Bailiehache, nommé avo 
cat-général près la Cour d'appel de Colmar 

M. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 13 MAI. 

Par décret du président de la République, en date du 
12 mai : 

M. Camus Dumartroy, maître des requêtes, est nommé 

commissaire du Couvernement, suppléant près le Tribunal 

des conflits, en remplacement de M. Vuitry, qui a été ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

M. Reverchon, maître des requêtes au Conseil d'Etat, 

est nommé suppléant du ministère public près la section 

du contentieux, en remplacement de M. Vuitry, qui a été 
appelé à d'autres fonctions. 

— La Cour de cassation (chambre civile), a renvoyé à 

demain le prononcé de son arrêt sur la question de l'in-

fluence de la Révolution de Février sur les traités de ces-
sion d'offices ministériels. 

— M. Ferdinand Laloue, homme de lettres, auteur dé 
toutes les pièces militaires qui ont fait les délices du pu-

blic de l'ancien Cirque-Olympique, a certainement gagné 

sur ce théâtre presque toutes les grandes batailles de l'em-

pire. Il y a, ainsi qu'il l'a dit lui-même, en faisant allusion 

a ses œuvres, inventé l'empereur, tant il a contribué à po-

toutes les démarches nécessaires auprès de g 

compétente pour qu'il fût transféré légalement à M j 

nault; 2° que M. Laloue consacrerait tout son temp
Se

i, 

son industrie à l'exploitation de l'Hipdodrome 3° . 
recevrait pour rémunération 20 pour 100 des 'bénT 1 ' 
nets; 4° qu'il recevrait 500 francs par mois imputable, 

la part des bénéfices ci-dessus désignés; 5° que M Lai
8
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conserverait ces avantages tout le temps que durerait f 

ploitationde l'Hippodrome, à moins que sa santé ne le
6
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duisît pendant trois mois à l'impossibilité de remplir visi 

vis de M. Arnault les obligations qu'il s'était imposées! 

Celte convention, qualifiée par les parties de bail H'' 

dustrie, a reçu son exécution; elle avait été faite point 

cas où M. Arnault se rendrait adjudicataire du malerie/ii 
l'Hipodrome et serait investi du privilège. Ces deux i 
constances se réalisèrent, et M. Laloue reçut sa nrestai 

de 500 fr. pour le mois de juillet 1850 ; mais, en nfo 

temps, il reçut une assignation devant le Tribunal de ce» 

merce, tendante à faire déclarer nul comme entaché i 
fraude le traité du 13 juin 1850, subsidiairemsnt àlefJ 

annuler comme étant sans cause, parce qu'on ne pqu^ 

vendre une exploitation théâtrale, laquelle n'était pas 

le commerce. 

M. Laloue, de son côté, a assigné, à la date du 31$ 

Arnault au paiement de la prestation mensuelle^ 
fr. pour le mois d'août. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine c 

17 septembre a repoussé la demande de M. Arnault et aè 

cueilli celle de M. Laloue, en se fondant sur ce que Fer-

dinand Lalôue, lors du traité, était en mesure, eu égard; 

sa position d'ancien titulaire du privilège de l'Hippodrome, 

d'influer sur la transmission de ce privilège, et qu'il élà 

tout naturel que Arnault, qui y prétendait, eût cherché 1 

s'assurer son concours pour arriver à l'obtenir ; que \ 

traité n'avait pas seulement pour but le privilège, mai 

aussi l'exploitation du talent de F. Laloue et des servis 

qu'il était à même .de rendre à son successeur par l'expé 

rience qu'il avait acquise dans une longue exploitation 

que d'ailleurs Arnault avait exécuté le traité en questions 

payant le premier mois à F. Laloue, et que ce n'était (çi-

près avoir obtenu le privilège qu'il avait imaginé d'accus 

F. Laloue de dol et de fraude, sans justifier ces acetaj 

fions. 

M. Arnault a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Desmarest a particulièrement» 

tenu que M. Laloue, ayant toujours été malade, depuis 

traité du 13 juin jusqu'à l'époque de son décès, arrivé I 
octobre suivant, n'avait jamais été en élat de donner i 

l'administration de l'Hippodrome le concours et les sti 
qu'il avait promis; d'où il suivait qu'il n'avait droit, J| 
ni ses représentans à sa place, à aucune indemnif •] 

qu'il n'avait aucun droit non plus de demander l'excca* 

de l'acte du 13 juin qui se trouvait ainsi sans cause. 

Dans l'intérêt de M. Guillochin, administrateur oV 

succession de M. Laloue, M* Delangle a fait remarquer? 

si M. Laloue avait été malade, il ne l'avait pas été ta 

pour ne pas s'occuper de l'administration de l'Hipp* 

me, à laquelle il avait au contraire consacré tous ses soi 

jusqu'au 1" août, date de l'assignation, qui ne se » 

pas sur la maladie, car le traité avait prévu ce cas el * 

a trois mois le temps pendant lequel M. Laloue po»*| 

être malade sans que le traité fût annulé pour cela, «* 

seulement sur la fraude. ; , J 
Or, aujourd'hui on ne s'appuie plus que sur rétatde 

lad'te. Mais alors ce n'est plus le procès jugé parle irj 

nal, c'en est un autre dont on ne dit pas les vraies ra» 

ces t aisons les voici': les représentans de M. l**^ 

droit, aux termes du 13 juin, de demander 20 p. V 

les bénéfices, et M. Arnault ne veut pas les donner ̂  

veut pas montrer les registres-qui témoignent de ^ 

considérables, et il demande la nullité de ce
 tra1
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dernier, en effet, les exercices ordinaires étaient re |^ 

par les merveilles de l'aérostat, et le public affluait ' ^ 

podrome pour voir monter dans dos régions q» ^ 

vaient guère envie de connaître, des chevaux, ^ 

des autruches enlevés par M. Poitevin, et
 ues

, ^ 
qu'enlevait M

me
 Poitevin sous prétexte _ d'être em^ 

eux. L'argent affluait aussi dans la caisse de * • ^ 

qui voudrait bien tout garder sans rendre auCti 

au moment très prochain où il va falloir
 conl
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Conformément aux conclusions de M. l'aV " 

Barbier, la Cour (4* chambre), présidée 

adoptant les motifs des premiers juges, a 

jugement. i 
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Vieille-du-Temple, 5 bis, un établissement sotis^^^ 

Pharmacie du Progrès, association fratern
e
 ̂ j^té^i 

I 
I 
f 

I 

J 
n 

1 
j»un| 

I 

I 

:d 
tletu 

:': 

èeptti 
I 

pr 

■ H 

[ 

faut-il 
an |ir 

ym 

/'.f l> 

qu'il 
barri 

\X 

ger, qtT 
| 

Dec 

1 
\ 

«eval 

I 

M. « 
confirme 

pharmacien ; le sieur Carré, notamment 

rier. Lors de la descente judiciaire, ils ont 
déclare 

gérant de l'établissement était le sieur Rou^Uflf 
cien ; mais il a été constaté que ,ce dernier ^

ve
J 

prête-nom, appointé, ayant son domicile ru » j-

nilmontant. ^ , yjrrer ^Ç 
En conséquence, les sieurs Pian, Carre, .^Jr 

gier ont été traduits devant la police corre $1? 

trois premiers comme prévenus d'avoir ouy ^ 

ne de pharmacien et d'avoir débité des mecu ̂  

être munis de diplômes, le dernier comme 

ces faits. . ■
 c0

\^f ' 
Les sieurs Pian, Carré et Rougieront ejf̂ fjj 

sembll 
mur r 

[ 
I 

i la 

. I 

I 

*( 
!* 

des 
que ( 

*m 
les a 

/< 

I 
'otiJ 

t» 
et 

di< 
a* 
';• 

«□ri 

I» 
I 

I 

Pian, 
chacun en 100 IV. d'amende et le sieur Vigei ^ 

— Les sieurs Félix-Théodore Tire!, F ra "^^J 
Ducastel el llippolyte-Aehille Villain, ont ew 
vaut la police correctionnelle sous prévenu"

 CO0
M 

rie. lisent fondé, eu 1850, sous le nom
 a
^e,Ki 

générale, du Commerce, une société
 callU

,". 3 00°" 
au capital do 12 millions, réduit plus hiru 

eU'| 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 MAI 1851 465 

\f iooUBf' ar 

re
 infini d'actions, depuis 5 francs jtis-

00
 acceptant même, comme argent, des 

f% 
; ar. 

if!' 

l'eu, 

ncôri 

e allait 

< 
Sd 

d'ètte 

entes. 

re «s 

SIOj, 

lUtotjj 

Ai. 
ttom 

>il 

les, 

Lalo* 

il l'es. 

le ré. 
vis-j. 

es. 

1 d'in-

°ur|( 

x * 
stati 
mt» 

ece* 

ché 4 

le fa» 

as dan 

1«K 

me t 

tetai-

eîet-

égard i 

"oœ 

. éti 

relié 1 

ervica 

l'expé 

itatno 

lilfi: 

it çt 

accoi 

CCI! 

nt 

puis t 
ïiVr 

ouM > 

s sà 

, nia», 

m -

itét 

'LUT.-' 

é as» 
poire-, 

3 soi 

bas» 

elfe 

ut 

ea* 

aiso* 

oue 

e 

.* 

aiiref" 

;vée| 

i*»
od,S

f'œltc société était situé rue Montmartre. 

e*®? ns sont entendus. 
Lié"

101
"

 B
J» la République Moignon expose les faits, 

f l'avocat oc
 it£

J
ic|lt p0U1

. directeur de la société le 

iet
Villa

i" îtauber, seul responsable, astreint à un cau-
Mif^t r'n' OOO francs en actions, maître absolu et 

de t'oul^
s 

^ négociations 

tes choses, même 

des actions. Or, ce prétendu baron 

Kje» neB^è"i>iieastcl,
 cnl

'
ant deNanc

y' encoremineur, 
^sit autre q ^

 fail
.
c

i
c
 commerce, hors d'état de s'en-

2%fj8n«l'^l
 élat

 d'insolvabilité et de dénûment com-

É^i
dan

-1vaat jusqu'alors que d'aumônes, et n'ayant 
ne lention dans cette affaire, que d'être l'employé 

ift»»*' d
u
 sieur Tirel, exploitant véritable. 

[H*
eS

 i.Hé n'était en relation avec aucun correspon-

ni à San-Francisco, n avait aucun rensei-

Ja nature de l'entreprise. Les inculpés n'al-

aient songé à s'en procurer. Au-'me PaS (l u lls { 

jfiuent nie
 arl

içipation n'existait entre les prétendus as-

ff^iain conseil de surveillance n'avait été établi. 

i*'
ifls

' '"d'annonces, d 'agens envoyés en province, on 

A f°
r0
\

J
 :

x
 placer trente-huit actions seulement pour la 

""deS 165 fr. qui ont élé absorbés par les dépenses-

""H ne rien eu à déposer à la Banque, ainsi qu'on an-

n'y
a
 ,^

vo
i
r
 le faire. Une partie des marchandises re-

flète mises au Mont-de-Piété. 
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îté des témoignages produits à l'audience, que 

^ 'KUain n'avait pris part à l'affaire qu'indirectement; 

t résulté encore que Tirel a désintéressé depuis la 

suite une 1*^
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L„ partie des souscripteurs. 
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 un mois de prison, sieur Villain 
W le jeune 

Encore la Californie ! Mais cette fois il ne s'agit pas 

.^Californie lointaine, qu'on ne peut aller chercher 

dépensant ou aventurant plus d'or que probîble-

^ ton n'en rapportera; mais d'une Californie à portée 

fi! main et de la bourse de tous les Parisiens, 

l'invention, nous ne dirons pas la découverte, de cette 

elle Californie, est due à un philosophe de la barrière 

Tft»se n
U

i s'est dit : Pour que l 'or ne soit pas une 

ll'cre il faut qu'il soit le signe représentatif constant, 
Slièr de tous les besoins satisfaits, de toutes les joies, 

i lotis les plaisirs. Offrons donc à ceux qui ont peu d'or 

fciioven de le faire durer plus longtemps, et ce sera les 

-ieh'ir; donnons-leur deux beafstecks pour un, deux co-

deurs' pour une, deux litres de vin pour un, et ce sera 

jobler leur fortune. 

I* philosophe n'a pas tarde à exécuter son projet, et 

tais quelques semaines un vaste établissement culinaire 

. "uvert à la barrière du Maine, à l 'enseigne de la Cali-

fornie. Là, pour 15 centimes on a uneéclanche de mou-

vu. me tranche de gigot nageant dans un océan de jus; 

mur 10 centimes, le consommateur se voit en face de my-

riades de haricots, de pyramides de pommes de terre, et 

v. est gourmet, s 'il veut se permettre un extra, il pourra 

acou, pour 10 centimes, savourer la fève du moka; le 

prix du vin, ce puissant digestif, si apprécié à la barrière 

du Maine, a subi la même baisse proportionnelle. Aussi 

faul-il voir, dans d'immenses salles, au rez-de-chaussée, 

au premier, dans une immense cour, une foule énorme, 

compacte, serrée, jouant des mâchoires et des coudes, se 

disputant, non les morceaux, mais une place aux tables 

les dévorer. Il y avait moins de parapluies ouverts à 

Caris le 4 mai, pour fêter l 'anniversaire de la République, 

qu'il n'y a tous les jours de dîneurs à la Californie delà 
barriàwu Maine. 

/.'ouverture d'un tel établissement fait la jubilation de 

certains industriels de Paris, dont l'industrie consiste à 

l'en point avoir. Quand ils ont de l 'argent, ils y vont man-

der, quand ils en manquent, ils y vont encore manger pour 
en chercher. 

nombre sont trois bons compagnons, traduits au-

rard'hui devant le Tribunal correctionnel sous prévention 

jtvol, Auguste Marcet, Théodore Repessy et Edouard 

kfebvre. Le premier a dix-huit ans, le second vingt-six, 

(troisième cinquante, mais quoique d'âges si divers, ils 

* valent l'un l 'autre, ils ont fait autant de campagnes l 'un 

T» l'autre, ils ont les mêmes états de services, six con-

jurations précédentes pour vols, rébellions, vagabonda-

Àmbo caniare pares, Arcajles ambo. 

Quand de pareils travailleurs partent pour une Califor-
n|

e quelconque, c'est déjà un malheur qu'ils y arrivent iso-

lement, mais quand ils s'associent, quand ifs opèrent en-

senable, c'est une calamité. Ils ont, avant tout autre, l 'a-

Jwrdel'or, mais l 'or, à Paris, est enfoui plus profondé-

M encore qu'au Sacramcnto; aussi se vengent-ils sur 

.autres métaux, et par suite sur tous les autres règnes 
«lanature, le minéral, le végétal, l 'animal. 

" Dans leurs heureuses mains le cuivre devientor. » 

^cuivre fût-il une cuillère de plomb, une fourchette de 
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 couteau, un verre, une salière, un paletot ou un 
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 Californie une razzia abon-

trio ■ Terres ' fourchettes, cuillères, couteaux, que le 
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 ^pondre à la justice. La défense a élé belle, 
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 jusqu'aux larmes. S 'ils sont allés à la 
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'était comme consommateurs; si on a trouvé 

que ^ dettes et autres objets dans leurs poches, c'est 

qu'ils, i
e
l
s

 Y
 sont

 tombés; s'ils les ont vendus, c'est 
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' pas la peine d'être reportes, si enfin on 

C
elle

S
j
C

 >.
c
'cst parce que la police ne les aime pas. 

■rt, 1 

non, 

on' 

11 t 

ti[
)0u

°
na

 quinze mois, pour Repressy à 1 an de prison, 
°US trois à cinq mis de surveillance. 
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eillance sur le boulevard de Bercy avisèrent 

''o-mbre i ". • '
a
.
nt

 sous un lourd fardeau et cheminant dans 
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t suspectes aux agens, qui arrêtèrent 
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 men
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 promeneur nocturne. On le décharge 
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 'ardeau, on ouvre son sac, très hermétique 

>Ucs et l'on y découvre seize morceaux de plomb 
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 agens le consignèrent au poste <1S111 '> et le lendemain, lorsqu \\ùt jour, on put 

i prisonnier n'était autre que le nommé 

Railleur, rue de Charonne, et signalé coul-

eur fort habile. L'instruction a établi, en effet, 

M
Uf

ne"irL ,°°
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c plus do sûreté pour lui, Bartho-
Ttfe, ,dUait -
u*'aitd
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 directement avec les voleurs, mais 
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 des receleurs, croyant ainsi at-
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^Deffiole 

légitimer entièrement 

r ces morceaux 
, établis marchands de vin ù 

parfaitement en règle, au reste, toujours 

Constataient diverses ventes, d'une 
Urie

 séri
e
T°^

m,I,es do
 cuivre rouge, d'une bascule 

ac
 poids, à lui faites par les époux Defliole. 

I so„ ; .'1Vres', 

l <l |ln„..e kilos 

Ces morceaux de cuivre rouge formaient les débris d'une 

baignoire volée dans la rue par le nommé Duchàteau, qui 

les avait vendus lui-même aux époux Delïiole. 

Parsuite.de ces renseignemens, Barthomeuf, les- époux 
Delïiole et Duchàteau furent mis en état d'arrestation. 

Leurs déclarations pendant le cours de l'instruction facili-

tèrent à l'autorité celles des nommés Ducros, Javelon et 

compagnie, qui trempaient dans cette affaire ; les deux 

premiers comme voleurs de la bascule, de la série de poids 

et de divers outils, et le dernier seulement comme rece-
leur. 

Ils comparaissent tous les sept devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, et, conformément aux conclusions de 

M. l'avocat de la République Puget, le Tribunal renvoie la 

femme Deffiole des fins de la plainte, et condamne les six 

autres chacun à un an de prison, ordonne, en outre, que 

Javelon restera pendant cinq ans sous la surveillance de la 
haute police. 

Au sortir de l'audience, la femme Deffiole est prise des 
douleurs de l'enfantement. 

— M"'
c
 Dagneau est traduite devant le Tribunal correc-

tionnel pour avoir commis une infraction à l'ordonnance 

du 6 novembre 1778, en louant en garni à certaines per-

sonnes auxquelles il est défendu de louer. 

La prévenue : Monsieur, je suis bien excusable, allez. 

Tenez, quand j'y pense, j'en ai encore un tremblement 

nerveux. Figurez-vous, Monsieur, que ce logement-là, je 

l'avais fait meubler pour y établir un magasin de modes. 

Je suis modiste, moi, Monsieur, de mon état, je ne loue 

pas en garni, moi; vous allez voir. Je meuble donc cette 

chambre; voilà que quand elle est meublée, j'apprends... 

Oh! ça fait frémir! Tenez, quand j'y pense... Je n'en ai 

pas dormi pendant un mois (Geste d'horreur). Oh! (Rires). 

M. le président : Voyons, cessez vos gestes dramati-

ques, et expliquez-vous en quelques mots. Avez-vous, 
oui ou non, loué? 

La prévenue : Monsieur, je vous dis, c'est horrible! 

M'y voici, Monsieur ; excusez mon émotion: J'apprends 

que cette chambre, cette chambre que j'ai fait meubler, 

cette chambre que je vais habiter, cette chambre dans la-

quelle je vais coucher!... Ah!... 

M. le président : Eh bien, quoi, cette chambre? Parlez 
donc. 

La prévenue : Monsieur, c'était celle... Oh! excusez-

moi... je suis si émue, que j'ai peine à me remettre; vous 

savez, les femmes... ces choses-là, ça leur fait beaucoup 

d'effet; la femme est plus impressionnable que l'homme. 

M. le président : Allons, je vous retire la parole. Tai-
sez-vous. 

La prévenue, vivement: C'était la chambre dans laquelle 

Lacenaire a assassiné la mère et les deux enfans... Ah ! 

horreur!... Eh bien, Monsieur, jugez de ma frayeur mor-

telle; moi, couchée dans cette chambre, j'y serais morte 

de peur. J'avais loué : il fallait bien utiliser cette chambre, 

je l'ai sous-louée; mais j'ignorais ce qu'était la personne. 

M. le président : Le prix énorme que vous l'avez louée 

indique suffisamment que vous saviez quelle profession 

exerçait la personne à laquelle vous l'aviez louée. 

La prévenue : Mais, Monsieur... Comment! Lace-
naire... 

Cette fable, si dramatiquement racontée, n'a pas empê-

ché M"" Dagneau d'être condamnée à 100 fr. d'amende. 

— Le gargotier Sarniguet a recours à des moyens d'at-

traction assez excentriques pour attirer chez lui la pra-

tique. Il comparaît à raison même de ces faits devant le 
Tribunal de police correctionnelle. 

Lo sieur Goulo, entendu comme témoin, expose ainsi 

ses griefs : « J'ai un faible pour le gras-double, j'en con-

viens. Passant donc un matin devant la boutique de ce 

gargotier, je m'épanouissais à regarder mon plat favori 

exposé dans la montre ; je dois même ajouter que ce gras-

double était si appétissant que l'eau m'en venait à la bou-

che. Malheureusement j'avais déjeuné, sans cela je crois 
que je me serais laissé aller... 

M. le président : En voilà assez sur ce gras-double. 

Parlîz-nous des coups que vous avez reçus. 

Le témoin : J'admirais donc tout en regrettant de n'a-

voir plus faim, quand ce gargotier sort de ses fourneaux 

comme un lion, me saisit au collet plus rudement qu'un 

ex-gendarme, et veut me forcer d'entrer dans son établis 

sèment. « Ce n'est pas tout qde de l'admirer, mon gras 

double, me hurlait-il aux oreilles en grinçant les dents ; lu 

es un amateur, à ce qu'il paraît ; tu en mangeras donc bon 

gré mal gré, parce que je veux que tu en manges. 

M. le président : Comment! il voulait vous obliger de 
déjeuner deux fois? 

Le témoin : Jusfement. J'avais beau lui dire : Mais je 

n'ai pas faim, mais je ne peux pas dans ce moment man-

ger de votre gras double, je reviendrai demain en manger, 

si vous voulez. « Non, non, hurlait cet enragé, faut en 

manger tout de suite. Assieds^toi là, je vais t'en servir 

une portion et tu m'en diras des nouvelles. » Et comme je 

résistais, il m'a roué de coups; je n'étais que sang et lam-

beaux. Je m'en souviendrai longtemps! 11 y aurait bien de 

quoi me guérir à tout jamais de l'envie de manger du gras 
double ! 

M. le président, au prévenu : Votre conduite est inex-

plicable; c'est à coups de pied et de poing que vous pré-

tendez attirer chez vous les pratiques ? 

Le prévenu : Pas tout à fait, car ça serait du nouveau; 

mais ce matin en question, la chaleur de ma cuisine m'a-

vait monté à la tête. J'avais bu en outre un peu trop de vin 

blanc en fricassant mes rognons sautés; je m'imaginai que 

et monsieur critiquait mon gras double, et, dans ma fu-

reur, je voulais lui en faire goûter pour qu'il se rétractât de 

ses critiques. Voilà tout; c'est le vin blanc et l'amour-

propre qui m'ont perdu. 

Le Tribunal n'en condamne pas moins le gargottier à 

trois mois de prison. 

— Une boutade d'ivrogne, qui pouvait avoir pour son 

auteur les conséquences les plus funestes, amène le nom-

mé Crécelle devant le Tribunal de police correctionnelle, 

sous la prévention d'injures envers des agens de la force 

publique dans l'exercice de leurs fonc ions. 

M. le président, au prévenu : 11 paraît que vous étiez 

dans un état d'exaspération extrême dans la soirée du 15 

avril dernier ? 

Le prévenu : Pas plus extrême que de coutume : j'a-

vais bu un brin, mais pas trop, puisque j'en ai gardé la 

mémoire. 

M. le président • Des agens de police, faisant leur ron-

de sur le port de Bercy, vous voient sortir tout d'un coup 

de chez un marchand de vins; vous aviez l'air d'un furieux : 

ce sont leurs expressions. 

Le prévenu : Ils n'ont dû guère bien voir mon air, car 

c'était à la brune. 

M. le président : Vous vous dirigez précipitamment 

vers la rivière ? 

Le prévenu : Et il n'y avait pas loin ; elle passait devant 

le marchand de vins justement. 

M. le président : Soupçonnant vaguement vos funestes 

intentions, les agens ne vous perdent pas de vue : vous 

vous arrêtez sur le bord de l'eau? 

Le prévenu :' Uh ! mon Dieu oui. l'eau me battait mes 

bottes. 

M. le président : Vous vous déshabillez tranquillement. 

Lx prévenu : Je ne voulais que garder ma chemise. 

M. le président : Et vous alliez vous précipiter dans les 

flots lorsqu'ils sont accourus assez à temps pour vous re-

tenir. • . 

Leprëvenu : C'est la pure vérité. J'avais l'idée d'eu finir 

une bonne fois; je m'en serais peut-être repenti plus tard, 

mais ma foi! j'allais boire à la grande tasse, et j'avoue que 

je ne suis pas fâché qu'on m'en ait empêché. 

if. le président : Et c'est pour en témoigner votre re-

connaissance aux agens que vous leur adressez les injures 

les plus gtossières! 

Le prévenu : C'était bien absurde, et pourtant ça s'ex-

plique : j'étais vexé dans le premier moment de me voir 

ainsi contrarié dans mon projet, l'ivresse l'emportait en-

core. Depiis j'ai mis de l'eau dans mon vin, mais autre-

ment je l'entendais, quand je voulais boire à la grande 

tasse. J'ai demandé pardon à ces braves gens qui m'ont 

sauvé la vie, et je leur réitère encore mes excuses. 

Le Tribunal tient compte à Crécelle de son repentir et ne 

le condamne qu'à cinq jours de prison. 

— La compagnie des agréés au Tribunal de commerce 

de la Seine vient de procéder au renouvellement de sa 

chambre de discipline. 

M" Amédée Lefebvre a été élu président, M" Vanier, 

syndic, et M" Dillais, secrétaire. 

M
e
 Prunier-Qttatremère a été nommé trésorier de la 

compagnie. 

— Ce matin, Stanislas J..., l'auteur du meurtre par 

strangulation dont nous avons rap, orté les circonstances 

dans notre précédent numéro, a été extrait du dépôt de la 

préfecture de police, pour être conduit à la Morgue et 

confronté, en présence d'un de MM. les juges d'instruc-

tion et d'un de MM. les substituts du petit parquet, avec 

le cadavre de la malheureuse fille Boudmot, qui y avait 
été transporté dès hier. 

Stanislas n'a témoigné aucune émotion en présence de 

sa victime. M. le docteur Tardieu, chargé de procéder à 

l'autopsie ayant émis l'opinion que l'asphyxie, cause de la 

mort, avaifdu être déterminée par la pression opérée au-

tour du cou, au moyen d'un foulard qui avait été trouvé 

près du cadavre, Stanislas lui a'répondu qu'il se trompait, 

que c'était bien avec ses mains, ses mains seulement, qu'il 

avait étranglé sa victime; et tout en donnant ces explica-

tions avec autant de calme et de sangfroid que s'il se fût 

agi de la chose la plus indifférente, il mimait en quelque 

sorte son action, sans s'apercevoir de l'impression d'hor-

reur et de dégoût qu'il produisait sur ses auditeurs. 

En retournant au dépôt après cette confrontation ter-

minée, Stanislas J... paraissait surtout préoccupé de sa-

voir si l'instruction de son affaire pourrait se terminer 

promptement. « Je n'ai pas cherché à me sauver, disait-il; 

je me suis livré moi-même à la justice pour qu'elle me 

fasse promptement mon affaire ; on pourrait me juger dès 

demain, puisqu'il n'y a pas de témoins à appeler et quej'a-

voue tout. » Et comme on ne répondait pas à ces ré-

flexions faites d'un ton interrogatif : « Mais je crains une 

chose/ ajouta-t-il, il y a déjà trois condamnés à mort à 

la Roquette, on voudra peut-être les expédier avant d'en 

venir avant moi. Qu'on se dépêche donc alors, car je ne 

demande qu'une chose, c'est d'être débarrassé de la vie.» 

De minutieuses mesures de précaution ont été prises 

pour prévenir delà part de cet inculpé toute tentative de 
suicide. 

— Trois voltigeurs du 41
e
 régiment d'infanterie de ligne 

étaient entrés hier pour se rafraîchir dans le cabaret de la 

veuve Jouve, à Ivry, lorsque cette femme, au préjudice de 

laquelle un vol de vins et de liqueurs avait eu lieu il y a 

quelques jours, remarqua qu'après avoir payé leur con-

sommation, au lieu de sortir pour gagner la route, ils étaient 

passés dans sa cour où se trouve l'entrée de la cave. 

Se défiant de leurs intentions, la veuve Jouve suivit les 

trois soldats dans la. cour et leur intima l'ordre d'en sortir, 

en leur disant qu'ils ne s'y étaient introduits que pour la 

voler. Une discussion s'engagea alors, et les militaires, 

abusant de leur nombre et de leur force, maltraitèrent la 

veuve Jouve, s'il faut s'en rapporter à celle-ci qui se prit 

à crier ; « Au secours ! à l'aide ! » de toute la force de ses 
poumons. 

Deux honnêtes ouvriers, les sieurs Renault, ancien mi' 

litaire, demeurant à Vaugirard, et Bourdin, faucheur, do 

micilié àlssy, accoururent aux cris, armés de bâtons, et 

vinrent prêter main-forte à la marchande de vins. Une 

lutte s'engagea alors entre ces deux citoyens et les trois 

militaires qui avaient tiré le sabre. Dans cette lutte inégale, 

les deux ouvriers furent blessés et deux des militaires re-

çurent seulement des contusions. La gendarmerie, heureu-

sement, arriva à temps pour empêcher que cette collision 

eût des suites plus graves, et elle s'assura de la personne 

des trois voltigeurs qui, du reste, étaient en état d'i-
vresse. 

— ERRATUM. — Dans le Bulletin delà chambre des requêtes, 
du 12 mai, à la 3' ligne de la 1" notice, au lieu de: a pour 
objet, lisez : a demandé. 

■ DÉPARTEMENS. 

RHÔNE. — On nous écrit de Lyon : 

« C'est décidément devant le 2
e
 Conseil de> guerre de la 

6° division militaire que sera portée l'affaire du complot de 

Lyon. L'accusation sera soutenue par M. le commissaire 

du Gouvernement Ruggieri, assisté de son substitut, M. 

Merle. M. Ruggieri s'est fait remarquer jusqu'à présent par 

une rare énergie-et par une connaissance approfondie des 
lois militaires. 

« Le 1
er

 Conseil de guerre de la 6
e
 division militaire, 

séant à Lyon, s'est assemblé vendredi dernier pour juger 

le nommé Yves Landriu, soldat remplaçant de la classe de 

1849, au 7 I
e
 de ligne, 2" bataillon, 6

e
 compagnie, accusé 

d'homicide volontaire, aveepréméditation, sur la personne 
de Pierre Gourio, son camarade. 

« Voici les faits qui ont amené cette condamnation. Le 

fusilier Landrin et le caporal Gourio avaient bu une partie 

de la journée du 21 avril, à l'auberge de la dame Molié, née 

Julie Dubour. En rentrant à la caserne, sur les six heures, 

Landrin se mit au lit. Bientôt il fut jeté à terre par le ca-

poral Gourio. Telle était la violence avec laquelle celui-ci 

le prenait que Landrin requit l'intervention par deux fois 

du sergent-major Legigand. Toute querelle paraissait 

apaisée, quand une détonation épouvantable se fit enten-

dre. Gourio venait d'être frappé à mort par le fusilier Lan-

drin. Profitant de l'inattention des hommes de la cham-

bre, il avait pris son fusil au râtelier, glissé une balle dans 

le canon et tiré par derrière sur son supérieur. Emmené à 

la caserne, Landrin n'exprima aucun repentir. Bien loin de 

là, il dit plusieurs fois : « Je l'ai tué, je suis content. » 

« M. le capitaine d'Avignon s'est efforcé de démontrer 
la gravité de cette affaire et combien il importait de lui 
imprimer une énergique répression. 

« Landrin a été condamné à la peine de mort. » 

— SJMDNE ET-LOIRE (Châlon), 11 mai. — Notre ville 

vient d'être tenue pendant toute une journée sous l'im-
pression la plus horrible. 

Hier 10 mai, devait avoir lieu, sur la place Ronde de no-

tre ville, l'exécution de Claude Montcliarmont, l'assassin 

du gendarme Emery et du garde champêtre de Saint-

Prix. L'instrument du supplice avait été dressé pendant la 
nuit. 

A cinq heures un quart, l'aumônier do la prison vint lui 

annoncer qu'il allait paraître devant Dieu, que sa mort était 

proche. A cette nouvelle, Montcliarmont pousse dits cris 

déchirans, il se tord sur sa couche et refuse de se lever, 

lin vain le prêtre lui prodigue- l-il les consolations de la 

religion ; il ne veut d'abord rien entendre. Cependant il se 

décide à se confesser et demande un deuxième prêtre pour 

l'assister. On se rend à ses désirs, et bientôt M- Millot, 

vicaire à Saint-Pierre, est à côté de lui et cherche, de con-

cert avec M. Mazoyeu?à le préparer au supplice. 

Le moment des lugubres préparatifs approche. Deux 

exécuteurs veulent pénétrer dans sa cellule, mais Mont-

cliarmont s'était barricadé dans sa cellule. On parvient à 

vaincre cetobstacle;'mais Montcliarmont refuse de s'habil-

ler. Il pleure, il crie et ses gémissemens ou plutôt ses hur-

lemens sont entendus des maisons voisines. Enfin ce n'est 

qu'après de longsefforts qu'on parvient à l'habiller à peu ' 

près et à lui lier les pieds et les mains. 

Cette résistance, chez un homme doué d'une force mus-

culaire remarquable, aurait dû amener, dans l'esprit des 

deux exécuteurs, dont l'un, celui de notre ville, est déjà 

d'un certain âge, et l'autre d'une complexion faible, quel-

ques réflexions sur l'impossibilité de le vaincre. On le his-

sa sur la charrette et on le mena jusqu'r a del'écha-

faud. Lorsqu'on voulut le descendre et lntuaire monter les 

degrés, il parvint à accrocher ses pieds aux marches en 

bois, et de ses larges et robustes épaules à se retenir avec 

une vigueur surhumaine. Alors commença une lutte hor-

rible : les deux exécuteurs voulurent l'enlever ; leurs ef-

forts furent vains. Montcliarmont, dont les forces étaient 

centuplées par le désespoir, résista à toutes leurs tentati-

ves, en appelant à son secours, .invoquant le nom de son 

père et de sa mère, et embrassant convulsivement le 

Christ, que le digne M. Mazoyer ne cessait de lui présen-
ter en l'exhortant à la résignation. 

La multitude, vivement impressionnée par ce spectacle 

atroce, dans son respect pour la lot, ne fit entendre aucun 

cri, ne fit aucune tentative pour faire cesser cette horrible 

agonie. Maistous se communiquaient àvoixbasseleurs im-

pressions. Pendant cinquante-cinq minutes, la foule im-

mense qui assistait à ce spectacle a été témoin d'une lutte 

épouvantable, inouïe, dont aucune expression ne saurait 

donner une idée : les deux exécuteurs, haletans, couverts 

de sueur, à bout de forces, pâles de confusion, ont ramené 

à la prison Montcliarmont, dont les épaules nues et en-

sanglantées témoignaient suffisamment de l'énergie de sa 

résistance. 

Ce trajet, Montcliarmont a voulu le faire à pied. Parmi 

les paroles qu'il laissait échapper au milieu de ses hurle-

mens, on lui a entendu dire : « Eh ! mon Dieu, faites-moi 

donc mourir de la même mort que ceux que j'ai tués. » 

Réintégré dans la maison d'arrêt, Montcliarmont a été 

gardé à vue. Il n'a voulu prendre aucune nourriture et n'a 

cessé de faire entendre des cris lamentables. 

L'instrument du supplice est demeuré debout pendant 
toute la journée. 

A quatre heures et demie, l'exécuteur de Dijon, mandé 

par M. le procureur de la République, est arrivé. Mont-

cliarmont a de nouveau été lié, mais cette fois de manière 

à ne pouvoir faire aucun mouvement. 

Pendant ce temps, deux compagnies du 65' de ligne et 

la gendarmerie ont fait évacuer la place Ronde. La foule 
était très nombreuse. 

A cinq heures Montcliarmont a été amené sur la fatale 

charette. Arrivé au pied de l'échafaud, il a déposé une 

suprême confession dans le sein du prêtre qui l'accompa-

gnait. Les exécuteurs se sont ensuite emparés de lui et 

l'ont porté sur la plate-forme. Là, se retournant vers la 

foule, il s'est écrié d'une voix forte et intelligible : « Amis, 

priez Dieu de me faire grâce ! » Il venait d'achever...," et 

de baiser le crucifix et son confesseur... Sa tête tombait 
sous le glaive de la loi. 

Montcharmont, qui avait été sans pitié pour ses victi-

mes, avait une crainte de la mort que l'on rencontre rare-

ment au même degré même chez les condamnés les moins 

énergiques; aussi les quarante jours qui se sont écoulés 

depuis sa condamnation ont-ils été pour lui quarante jours 

d'agonie. L'effrayante image du supplice qui l'attendait le 

poursuivait sans relâche; à chaque moment il croyait voir 

se dresser devant lui l'échafaud sur lequel il allait porter sa 

tête. La nuit il faisait des rêves affreux ou bien il ne dor-

mait pas et hurlait. La journée, il pleurait encore, et le 

temps qu'il n'employait pas à gémir, il l'employait à écrire 

à ses amis et aux personnes dont la haute position pouvait 

lui venir en aide. Lorsque les personnes charitables de 

notre ville, qui le visitaient/ cherchaient à le consoler, 

lorsque l'espérance semblait naître en lui, il répétait en-

core : « Mais c'est ce couteau, c'est cette planche crimi-

nelle que je vois toujours. » Par moment il chantait et pa-

raissait gai, mais peu de temps après il retombait dans le 
désespoir. 

Telle a été la fin de cet assassin qui pendant un mois a 

tenu tout un arrondissement sous la terreur de son nom et 
de ses menaces. 

Montcharmont avait vingt-neuf ans. 

CORSE. — Vers le commencement de cette année, un 

jeune homme de Ciammanecce se présente chez le desser-

vant de Sampolo, auquel il demande, au nom d'un bandit 

de son pays, de vouloir bien fournir la somme nécessaire 

pour réparer un fusil qui venait de se casser. Il est prié en 

même temps d'aller voir le bandit à la campagne. L'ecclé-

siastique, intimidé, refuse de faire la visite, mais remet au 

jeune homme de l'argent dont la justice n'a pas pu con-

naître la quantité, le desservant s'élant engagé le lende-

main, par serment, à l'église, de se taire sur ce point. Le 

jeune homme oublia peut-être d'imposer au bon prêtre de 

ne pas dévoiler le fait lui-même, car il s'ébruita immédia-

tement après, et le desservant n'hésita pas à le déclarer 

au juge de paix, chargé de recevoir sa déposition. 11 est 

vrai qu'il eut soin de quitter bientôt sa paroisse, où il 
croyait ne plus trouver assez de sûreté. 

Voyant s'instruire une procédure compromettante, le 

jeune homme se mit aussitôt sur ses gardes et devint con-

tumace. Peut-être avait-il pour cet état un goût décidé, et 

n'attendait-il qu'une occasion pour l'embrasser. Cepen-

dant, à peine avait-il débuté dans la carrière, qu 'il fit un 

jour, à peu de distance de la Ciammaniiace, la rencontre 

de deux gendarmes delà brigade de Palnecaqui l'arrêtè-

rent, et firent, à ce qu'il paraît, leurs efforts pour le con-

duire avec eux à leur caserne. Il ne voulut pas les suivre 

il résista avec force, de telle façon que les deux miliiaires' 

rebroussant chemin pour demander du renfort à M. lé 

maire,. entrèrent avec leur prisonnier dans la maison d'un 

oncle de celui-ci, dont sans doute ils ne connaissaient pas 

la parenté et l'affection. Ce dernier, fâché de voir son ne-

veu dans cet état, vomit de grossières injures conire lui et 

contre les gendarmes. Une grande foule de monde accou-

rut bientôt attirée par le fait lui-même et par les cris qu'on 

entendait. Le père du jeune homme se présenta bientôt lui 

aussi, le fusil armé à la main, et ajouta au tumulte et à l'a-

gitation. Les gendarmes, effrayés par ce concours extraor-

dinaire et par les menaces qui retentissaient à leurs oreil-

les, lâchèrent le prisonnier et se retirèrent chez le maire 

où l'on jugea prudent de les garder pendant toute la nuit'. 

Ces faits ont été constatés dans leur ensemble à l'au-

dience correctionnelle du Tribunal d'Ajaccio, du 4 avril 

où l'on a été on ne peut plus frappé de l'a position déplora-

ble dans laquelle se trouve la commune de Ciatnmanuacce 

Elle renferme dans son sein deux partis puissans achar-

nés l'un contre l'autre, aspirant à s'entre-déti uire, 'se guet-

tant, se poursuivant, ayant des bandits aux maquis!pus-
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sant leur temps enfermées dans leurs tristes maisons, sans 

pouvoir vaquer à leurs affaires, cultiver leurs champs, 

faire leurs récolles, s'échauffer aux rayons du soleil. L'au-

ditoire a élé vivement frappé, lorsque le père du contu-

mace, interrogé par M. le président sur sa profession^ ré-

pondit : « De vivre toujours les armes à la main. » Et cela 

avec un ton et des regards de nature à faire une forte im-
pression. 

Le ministère public, après avoir fait un tableau saisis-

sant de la scène qui s'était passée à Giammannaece et des 

mœurs qu'elle suppose, avaitdemandé une sévère applica-

tion de la loi ; mais le Tribunal, ayant pris en considération 

les circonstances atténuantes que les défenseurs avaient 

su faire ressortir des circonstances de la cause, a cru de 

voir user d indulgence, et n'a condamné le contumax rece-

leur qu'à six mois, son père et son oncle, chacun à quatre 

mois d'emprisonnement, et tous ensemble aux frais du 

procès. (Le Républicain de la Corse.) 

ÉTRANGER. 

des ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE. — On lit dans le Courrier 

Etats- Unis de New-Yorck du l7 au 23 avril : 

« Un habitant du comté de Hancock (Mississipi) se 

trouvait en Floride pour ses affaires, lorsqu'il y fit la con-

naissance d'un planteur marié, dont la femme ne tarda 

pas à produire sur lui une impression profonde. Il paraît 

que cette impression fut réciproque, car les choses mar-

chèrent très rapidement.vers un dénouement facile à pré-

voir en pareil cas, et l'intimité prit entre eux tous les ca-

ractères d'une passion partagée et coupable. Mais la posi-

tion de la femme étant un obstacle insurmontable au bon-

heur des deux amans, ils résolurent de s'en affranchir, et 

pour cela de s'enfuir ensemble. S'enfuir ainsi du toit con-

jugal, c'était déjà une grande faute; ils y ajoutèrent le cri-

me avilissant du vol, car en partant ils emmenèrent avec 

eux un jeune nègre de prix, une bonne voiture de voyage, 

une belle paire de chevaux et un fusil double de qualité 
supérieure. 

« Lorsque le mari abandonné eût connaissance du mal-

heur qui le frappait, sans se résigner en philosophe ou 

sans se venger en créole, il adopta un moyeu terme et dé-

légua' le soin de poursuivre et de saisir les fugitifs à un 

sien ami, nommé Smith. Ce trait nous semble tout à l'ait 

original. Voilà un planteur t rompé, abandonné par sa 

femme ; il ne s'adresse pas à la loi, ni à la police, ni à 

qûelqu'autorité que ce soit, légalemont constituée pour le 

redressement de ses torts. Il ne s'en charge pa-s lui-même 

davantage. Non ; il a un ami Smith. (L'un de nous n'a 

pas au moins un Smith parmi ses amis?) Il l'investit de 

son mandat; Smith sera la loi, la justice, la police, etc. 

Smith suivra la trace des fugitifs jusqu'au Green-Couniy ; 

là il apprendra qu'ils sont allés se réfugier chez la mère 

du ravisseur, M"" Hardy, et il prendra ses mesures pour 

saisir au même nid la colombe et le faucon. 

«Mais Smith comprenait d'instinct que Hardy, qui avait 

hardiment enlevé. la femme du planteur, ne la rend 

sans doute, else rendrait encore moins lui-même à us pre-

mière sommation, si solennelle et morale qu'elle lut, -de 

lui Smith le redresseur officieux des torts conjugaux, le 

chevalier delà moralité publique, et le délégué particulier 

de son ami le planteur de la Floride II s'adjoignit donc 

l'aide de deux écuyers volontaires : Edward Davis et Phi-

lit? James, et appuya par précaution sesargumens persua-

sifs de trois fusils chargés à balles. Bien lui en prit, com-

me on va voir. 

« Le 22 du mois dernier, voilà nos trois émissaires qui 

;ônt irruption chez Hardy, une heure avant le jour, et le 

surprennent littéralement au saut du lit, Ce dernier, bien 

(pie dans le moins guerrier des accoulremens, et ayant af-

faire à trois hommes équipés et armés, devine sans expli-

cations ce dont il s'agit, et bravement s'élance contre les 

agresseurs. Peu s'en fallut que, malgré leurs trois fusils, 

il ne les mît en déroute, ou que tout au moins :1 ne leur 

échappât, en arrachant des mains de M. Davis l'arme dont 

le canon seul lui resta dans les mains. Mais M. James, 

d'un coup violent de sa carabine sur la tête, étendit Hardy 

à terre, et l'on s'empara ainsi à la Ibis, et de lui, et des 

objets dérobés. 

« Le plus curieux de cette procédure sommaire, c'est 

que l'expédition qui s'assurait péremptoirement du ravis-

seur et des objets ravis d'une importance toute secondaire, 

négligeait la seule cause et l'occasion unique du rapt, la 

femme du planteur, Celle-ci ayant en effet refusé de sui-

vre l'exécuteur des hautes-œuvres de Son époux, ce der-

nier ne crut pas devoir insister. 

« Le Smith était sans doute un homme positif qui re-

gardait comme les plus précieux ceux des biens enlevés 

qui pouvaient être recouvrés dans leur plus grande inté-

grité. Quoiqu'il en soit, il se mit en route avec sa capture, 

pour rapporter d'un même coup au mari, le ravisseur, la 

voiture, les chevaux et le fusil. Quant à la femme, nous 

savons qu'il la négligeait comme un détail accessoire. 

« Le triomphe a souvent fait perdre la tête à déplus 

grands triomphateurs qtte Smith, el il n'est donc pas éton-

nant que celui-ci, moins sage après qu'avant son succès, se 

soit cru capable d'achever à lui seul l'entreprise et ait re-

fusé d'associer jusqu'au boni à sa gloire MM. James et Da-

vis, qui proposaient de l'accompagner. 

« Son illusion dura l'espace de deux milles, ni plus ni 

moins. Dans la sécurité de son orgueil, Smith tenait son 

prisonnier, enchaîné par les pieds, près de lui dans la voi-

ture, et se faisait suivre par le nègre à cheval auquel il 

avait laissé entre les mains un de ces couteaux acérés et 

dangereux connus généralement sous le nom de cure-dents 

de l'Arkansas. Or, on vit bien partir le convoi, mais l'é-

poux ne le verra jamais arriver. 

« En effet, on a trouvé sur la route le cadavre do Smith 

cruellement mutilé et entaillé avec le cure-dents d'acier 

dont nous venons de parler. Près de là, le moins bon des 

deux chevaux, attelé à la voiture, attendait patiemment 

qu'on vînt lui apprendre à quel maître il devait définiti-

vement obéir après tant de contestations. Hardy avait pris 

l'autre; le nègre avait gardé le sien, et tous deux .sans 

doute s'étaient partagé comme butin les valeurs portatives, 

dont pas une no fut retrouvée. 

■ Nous apprendrons infailliblement la conclusion de 

celte aventure, et nous eu rendrons compte. » 

— (Baltimore). — Un enfant nègre de treize ans, nommé 

Georges Long, vient d'être arrêté sous prévention d'avoir 

tué un autre enfant, du nom de P.umpf. Cet assassin pré-

coce a pleinement avoué son crime. Le but qu'il se propo-

sait était de s'emparer ainsi d'une corde de toupie qu'il dé-

sirait et que Bumpf refusait de lui donner. Ce futalors que, 

l'entraînant dans un abattoir, il le frappa à la tète avec 

une pierre. De nombreuses contusions ont été remarquées 

sur les bras et les poignets de la victime, qui, plus faible 

que son meurtrier, cherchait à parer les coups qu'il lui 

portait. Long quitta la place avant que l'enfant ne fut mort, 

après s'être emparé de la corde, cause unique du crime. Il 

a été arrêté et subira sou jugement. A treize ans, tuer un 

enfant à coups de pierre afin de s'emparer d'un morceau 

de lice le, cela promet, si la justice n'y met ordre, , pour 
l'avenir de cet enfant de Caïn. 
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Le Mèiwtrel vient de publier les 52 beaux chants religieux 
a une, deux ou trois voix égales, musique de Luigi Bôrdëse, 
poésie d'Edouard Plouvicr, composant le charmant recueil des 
Fête* Bénies, dont la dédicace a été agréée par Monseigneur 
l'archevêque de Paris. Nos institutions, couvents et pension-
nats devront donc adresser leurs demandes aux magasins du 
Ménestrel (2 bis, rue Vivicnno), qui viennent de compléter, 
leurs vastes assortimens de musique. — (Exportation.) 
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Ventes immobilières. 

FERUE M CLÀGHY. 
Etude de M L RAMEAU, avoué à Versailles. 

ViCnte sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 
22 mai 1831, heure de midi, en six lots, qui pour-
ront être réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, avec cour, 
jardin, prés ; 

9t D'un CORPS DE FERME et dépendances; 
3° Et de diverses pièces de terre, le tout compo-

sant la FERME DE CLAGÎNY, appartenant a M. 
Prodhomme, et située à Versailles, dans le parc de 
Clagny, près le chemin de fer de Paris à Versailles, 
rive droite. 

Mises à prix : 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 

Total : 

15.000 fr. 
10,000 fr. 
.9,000 fr. 
9,000 fr. 
5,000 fr. 
5,000 fr. 

53,000 fr. 

avoué présent à la vente, place du Louvre, 267 

(4537) 

iiiEOBiE mw 
Adjudication, en l'audience des criées de la Sei-

ne, le mercredi 4 juin 1851, en huit lots, sans ré-
union, 

De plusieurs IMMEUBLES attenant aux Domai-
I nés de INeuilly et de Villiers-sur-Seine, et consistant 
'sur Neuilly en maisons d'habitation et en corps de 
bâtiment propres à des exploitations de fermes ou 
et d'usines, et sur Viiliers un corps d'habitation 
ivec jardins d'agrément. Savoir : 

Sur la commune de Neuilly. 
Mises à prixl 

Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 
Troisième lot : 10,000 fr. 
Quatrième lot : 12,000 fr. 
Cinquième lot : 50,000 fr. 

Sur la commune de Viiliers. 
Sixième lot : 20,000 fr. 
Septième lot : 80,000 fr. 
Huitième lot : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e DENORMANDIE, avoué, rue du Sentier, 

St-Martin, 88. (4530) 

mmm de<r ST-EÎÎEPH i LYON. 
Le tirage au sort do 92 obligations des emprunts 

réunis à amortir au 1" juillet 1831, aura lieu le 
27 mai prochain, à midi, en séance publique du 

conseil d'administration, au domicile social, rue de 
Lille, 123, à Paris 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° A M 0 RAMEAU, avoué pours'hi 

vant la vente, rue des Réservoirs, 19 ; 
2° A M* Pallier, avoué présent à la vente, place 

Hoche, 7. (4482) 

lAlSOHAliCHAPfiLLE-y-DEHl; 
Etude de M c BOUCHER, avoué, rue Neuve-des-

Petits- Champs, 95. 
Adjudication, le samedi 31 mai 1851, eu l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISON située à La Chapelle-St-Denis, 

Grande-Rue, 104. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : A M" BOUCHER, avoué poursuivant 
rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 95 ; et à M e Adam 

2° A M" Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem 
part, 52; 

3° A l'administration des biens et, affaires de la 
Maisoti d'Orléans, rue de Varennes, 55; 

Et sur les lieux : A M* Aueelle, notaire à Neuilly; 
A M. Daudan, régisseur du domaine de Neuilly; 
Et pour les lots de la rue de Viiliers, aux con-

cierges qui gardent les grilles d'entrée. (4538) 

420) 

frirtf j M AUDY, M ARGUERITE 

ittâaii "le (Ml ET C". - Nous avons 
l'honneur de vous informer qu'une assemblée gé-
nérale extra .rdinaire de MM. les actionnaires de 
la société aura lieu le vendredi 30 mai, à deux 
heures précises de l'après-midi, salle Heiz, rue de 
la Victoire, -48. Nous vous prions d'assis 
réunion, qui à pour objet d'apporter de 
tions aux statuts de la société. 

ter a cett<: 
modifica-

extrèmemeut élastiques pour bretelles, jarretières, 
lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-
duits portent l'estampille de la fabrique et; se ven-
dent avec garantie. (5363) 

THES BOIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 43 c. ta h"«, — 130 fr. la pièce, — 00 c. lo litre. 
A 50 c. la b"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais "a domicile. 

SOCIÉTÉ BOHDELMSE ET BOl 'RGUIGNONNE , 

RUE RICHEB, 22. (3397) 

mi PATEE ET FÂEIIES m 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1819. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 
1 f. 50 le 1/2 kib—R IZ-J ULIENNE , nouv. potage, 80c. 

TAPIOCA au C ACAO pour déjeuners, % f. le Ititjpù 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 
potages et purées a la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 e. le 1/2 kil. 

TAPIOCA- C HOULT, Sagok, l'aies d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten. Féron, etc. 

Chez G ROULT j% passage des Panoramas, 3; rue 
Sle-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(332 .) 

HABÎBaES ET 'ÎT0SES OE CTQTAXtlES. 

•'**» A VENDRE 

DOiMÉt BMS L'YÔSHE , 
sur le bord d'une rivière, avec maison de maître, 
eaux vives, ferme, terres, prés et bois, d'un revenu 
de 10,000 fr. 

S'adresser à M* ANGOT, notaire à Paris, rue 

On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 
CAOUTCHOUC de il.M. RATTIER et GUIBAL, 4 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 
un grand choix d'articles très utiles et presque 
indispensables en voyage, tels que matelas, cous-
sins el colliers à air, eeintures de natation ou de 
sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs ; 
clysoirs ; jambières ; manteaux imperméables fort 
légers pour la chasse et la pèche ; nouveaux tissus 

« C a « ;' 
S a a a ï : 

ÎCXSOBI 4 f. Nouv. appl. aux mal 
"I'Ï-WÎ résisté au eooahu et ni ira 

U fîent.Ph.r. \U 

qui on 
c d'ar 

nbi!teau,40. (Exe. 

(3229) 

OFFICE CENTRAL 

DE L'IIDEIIITÉ C0L0MU, 

Correspondance pour Paris, les déparVmîns el beÉ 

nies. L'Office est représenté à -a Guadeloupe, h làKÉ| 

n 'qne, à la Réunion, à la Guiane et au Sénégal, (tlt 

Médaille (Cor, LEMON'NIF.R , des.=ins!<".ir en « 
veux , membre de l'Académie de nmin>irk ,\té 
d'inventer plusieurs génies d'ouvrages, futw 
boucles, eliil'fiesdans le-ir état naturel, ni mm 
ni gommés. Fabrique dctrws* i :rfc ;ie:iii .s* 
,des moyens mécaniques, 13, rue du Cou-SwloM 

EAU D AFRIQUE 
MAIXLY, Parfumeur, 241 et 243, rue St-Maé. 

Pour teindre les cheveux,mousUchesetfavoriseiito!-

tes nuances, à la minute, sans préparation et sans aan e-
-10 ans de succès donne à ce produit un a- piM^ 
vantage sur tous ceux parus jusqu a ce jour, i «' AI » 

•SION SPECIALE DU 
Maladies secrètes 

Consultations gratuites t. les jours 

O Les Biscuits se vendent en flacons de s-2 
c»j ou demi-flacons de 26, scellés du cachet 
ï« et de la signature représentes ci-eûntre. 
v> —Prix : 10 etsfr. 

GOUVERNEMENT EN DATE DU 21 

4 Dartres, Vices du sang. 
Traitement par correspond. (Affr.) f 

Remède très puissant , très agréable au g 
goût et facile à prendre en; secret. On ex- ^ 

b* 
édie contre un mandat sur la poste; ou 
ien les Messageries reçoivent. 

DEPOT DANS LES BONNES PHARMACIES DE FRANCE ET DE L'ÉTRAH6ER._ 

BISCUITS DÉPURATIFS 

DU DOCTE LLIVIER 
Û5 

% 

APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE, SÉANCE DU 2 OCTOBRE 1832. 

Biscuits dépuratifs ont été soumis s<~7
Â
—\ Extrait du rapport. « Les.Biscuits OIliJ* 

pendant 4 ans à cFes épreuves publiques, 
tin rapport officiel tait par l'Académie de 
Médeeine constate leur efficacité dans les 
affections même les plus invétérées. 

offrent" un médicament d'une composé 

constante et d'une préparation jrassiparjj^ p 
que possible Ils peuvent par c 
rendre de' grands services a l'humanue. A_ 

Dépôt général à Paris, rue Saint-Honoré , 274. 

^*TÉ. 2& MILLE FRANCS DE RÉCOMPENSE ONT £ 
r-"*J'*i"liBTOtll In IIIHII m i h ' I IIH 'I ^titu«mfi»mxK*m ), IIIIBIIWIBIMI 

lia publication légal© des A.cte-8 dte Société est obligatoire pour l'année 18S1 dau« la «A^ETTE 'r«ia5î ."Si *i:.S . lilî IKCOIT et le JOtUItWAÏJ «ÉNÉBAIi D'AFFICHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me MQULLIN, huissier à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

En une maison rue Nolre-Dame-
des-Victoires, 25. 

Le 15 mai 1851. 

Consistant en comptoir, verrerie, 
tasses à café, etc. Au compl. (4536) 

Etude de M» MliTIVIER, huissier, 
rue Boucher, 16. 

fcEn l'IiOlcl des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 15 mai 1851, i midi. 
Consistant en armoire îi glace, 

eommode, toilette, etc. Au compl. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant conventions verbales, en 
date du premier niai couranl, 

11 appert que la société de com-
merce île hoisscllerie, sous la raison 

sociale SOLOLET el MEBUHR, dont 
le siège est situé place du Marcliû-
Sa'ml-Jean, 8, a Paris, est dissoule 
à compter du premier mai mil liuil 

cent cinquante-un, et M. Mercier, 
demeurant au susdit siège, reste 
seul chargé de la liquidation et de 
la direction de cet établissement. 

(33*3) 

D'un acte sous signatures privées, 
if double a Paris le douze mai 

mil huit cent einquanle-un, entre: 
madame Jeanne- Adélaïde JOUR-
DAIN, veuve Usèbe, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 107, et M. 
Ch.-Elienne-Amand DL'FOUR, né-
gociant, demeurant susdite rue, 
107, ledit acte enregistré a Paris le 
même jour par et signé Dannen-
gaud, qui a reçu les droits, 

Il appert : 
Que la société de fait, existante 

entre madame veuve Usèbe et If. 
Dul'our,pour l'exploitation du funds 
de commerce d'épiceries, sis à Pa-
ris, rue Montmartre, 107, expirera 
lin juin prochain mil huit cent ein-
quànle-un, et que M. Dufour esl 
chargé, à partir delà inemeépoque 
de lin juin prochain, ;de la liquida-
tion de ladite société, avec tous les 
pouvoirs de transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait : 
Signé : Amédée LF.FEBVRE , 

agréé, vue Vmenne, 31. 

(3385) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le douze mai 
mil huit cent cinquanle-un, entre 
M. Charles-Etienne -Arnaud DU-
FOUR, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Montmartre, 107, et M. S y -
veslre-Einile REV, commis négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, rue 
Montmartre, 107, ledit acte dûment 
enregistré le même jour, par et si-
gné d'Armciigaud, qui a reçu les 

droits; 
U appert: 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Dufour et M. 
Rey, pour l'exploitation du fonds 
d'épiceries sis à Paris, rue Mont-
martre, 107; que la durée de la so-
ciété sera de quatre années, qui 
commenceront le premier juillel 
mil huit cent cinquanle-un, pour 
finir le premier juillet mil huit cenl 
cinquante-cinq; que le siège social 
esl lixé à Paris, rue Monimarlre, 
107 ; que la raison sociale sera DU-
FOUR et REY ; que la signature so-
ciale apparliendra aux deux asso-
ciés; et qu'enfui aucun engagement 
ne pourra être souscrit sous ta rai-
son sociale qne pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

Signé Amédée LEFEBVRE, 

agrée, 34, rue Vivienne. (3386) 

Elude de M" G. WEIL, huissier, 
boulevard Saint-Martin, 59. 

D'un acte fait double à Paris le 
premier mai mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré le neuf, i" bu-
reau, folio 49, recto, cases 5 et 6 ,par 
Delestang qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Appert ce qui suit : 

Une société en nom collectif est 
formée entre : 

1° M. ABRAD1E, négociant , de-
meurant à Paris, nie Saint-Antoi-
ne, 214, et 2" M. Eugène JARZVNS-
IU, chimiste, demeurant i Paris, 
passage des Gravilliers, 2, pour la 
fabrication des acides nitriques et 
autres produits chimiques. 

Cette société a commencé le vingt-
cinq avril mil huit cenl cinquante-

un pour se continuer pendant dou-
ze ans; la signature sociale est AB-
BADlEct JARZYXSKI; elle appar-
tient aux deux .associés. Le capital 
social esl de quarante mille francs 
fourni par moitié par les deux asso-
ciés. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Gravilliers, 19. 

Pour extrait : 

Signé WEIL. (3387) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double le premier mai mil huit 

cent cinquante-un, cuire M. Adol-
phe-Augustin G1ROUARD, chef des 
travaux d'appliealion des mines de 
Seyssel, demeurant à Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, n, el M. An-
toine-Marcelin RAYSAUD, ancien 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Laflille, 48; 

11 appert et il a été cxlrait ce qui 
suit : 

Il est formé enlre MM. Girouard 
et Raynaud une société en nom col-
lectif pour l'application du mastic 
provenant des mines de Seyssel aux 
divers bàlimens, constructions , 
roules, trottoirs, etc. Le siège de la 
soeiéle est établi provisoirement 
boulevard Poissonnière, 23; il pourra 
être transféré plu» tard dans un au-
Ire local. La durée de la société est 
Qxée a un an, à partir du premier 
mai couranl ; elle pourra êlrc pro-
rogée pour un terme de cinq ans sui-
de nouvelles publications. 

La raison sociale sera G11IOUARD 
et RAYNAUD. Les affaires seront gé-
rées et administrées par les deux 

associés, ensemble ou séparément : 
néanmoins, tous les engagemens, 
tels que traités, marchés, factures, 
billets, lettres de change, mandats, 
n'engageront la société qu'aulanl 
qu'ils seront revêtus de la signature 
individuelle des deux associés, ou de 
l'un d'eux muni de la procuration 
de son co-associé. 

'fous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'acte de société pour re-
quérir toutes les publications léga-
les, faire tous dépôts et signer tous 
actes dont besoin serait pour l'ac-
compiisseinentdos formalités de pu-
blication. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (3384) 

TRIBUNAL DE COMMCHCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 12 MAI 1851 , qui 

déclarent la faillite ouverte el. en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ADRIEN (ils (Pierre), 
charron, à Pantin, Grande-ltue, 7; 

nomme M. Forget juge-eurmnissai-
re, et M. Geoffroy, rue Monlholon, 
21, syndic provisoire (N° 9896 du 
gr.). 

Du sieur COC11ETEUX (Léopold), 
ane. mJ cordonnier, rue du liar-
e.hé-Neuf, 7; nomme M. Delaehaus-
sée juge-commissaire, et M. Deea-
gny, rue Thévenot, 16, syndic pro-
visoire (N° 9897 du gr.); 

De Dlle POULET (Thérèse-Véroni-
que), inde l'ingère, rue Duphot, 18; 

nomme M. Cenlal-Desfonlaines ju-
ge-commissaire, et M. Heurtey, rue 
Laflille, 51, syndic provisoire (N° 
9898 du gr.). 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du i" mai 1851, lequel 
rapporte le jugement du 28 janvier 
1851, déclaratif de la faillite de la 
société Alexis et Auguste RENARD, 
mds de cafés, rue Neuve-Sl-Merrv, 
19, comme non avenu; remet lasdils 

Alexis et Auguste Béuaril au même 
et semblable état qu'avant ledit ju-
gement (N° 9758 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers véritiés et affirmés 
des sieurs PEETERS et O et PEE-
TERS jeune, mds de couleurs, rue 

Rourbon-Villenetive, 5, peuvent se 
présenter chez M. Rasloin de Bré-
inond, syndic, boul. Poissonnière, 
12, pour toucher un dividende de 
3 fr. 96 cenl. p. 100 (N° 6835 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 13 mai.—Concordats.— 
Lisez : Les créanciers des sieurs 
NAItIJOU et FIN, au lieu de MAlttlOU 
et PIN. 

ASSEMBLÉES DU 14 MAI 1851. 

NEUF HEUiiES : Lcfrançois, nég.-
eomuiissionnaire, synd. — Mar-
dnn, ane. boulanger, rem. à huit. 

UNE iiEiutE : Dupré, loueur de voi-
lures, clôt. — Aliain, ane. épicier, 
id. 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps 
elde, biens entre IVdagie HEU. IN 
et François VANDROT, à Paris, 
place de la Madeleine, 19. — Le-
vaux, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Rose-Césarine 

PICHET et François-Stanislas LA-
RUE, aux Thèmes, commune de 
Neuilly, boul. de l'Etoile, 13. — 

Postelj avoué. 

Jugement de' séparation de biens 
entre Marié PI11LY et Florimoiit 

ROUIXlER,àParrs,fH 
272. - Lesieur, avow- ^ ̂  

Jagement^cjépaMli»»^ 

5 
François MOJ'^d* 
Parme, 7.-'R'

LU 

selle, avoué. 

Décès et 

Cil»
8
"*! 

ans, rue dçla Fra» i'i)
c
 *„• u 

veuveGardel.TS an-'jssicrjl 

ré, 313.- Ml ! e .H0 

,-,,'e de la Pépinière,
 |ic

|, » 

noud, 47 aus, rief
rlu

,de .'V
;
, 

Mlle Gilder, 24 an
8
, rf^j 

re, 12. - M. '' il' iniW*e iïL 
Fg-SI-Marlin, 
18 ans, rue duJ'f^irolfjy 
M le Rimi, 25 an», u

 aI)
s, ""^ 

«i^ït^f 
uuGland-Chanl^^ 

liy; 50 ans, ro* 
Sai'azin, so ans, n"; 
43 
Amandiers Neuve- 1 

roui, 61 ans,!" 1 j,
s r

uc ^ tfjf 

Enregistré à Paris, le Mai 1851, F. 

Reçu deux francs vingt^centio décime compris. 

IMPRIMERIE DE, à. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. nature . 
Pour légalisation de la sig: 

Le m»ire du 1" «rrondi»»
1118 


